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ACTUELLES 9 3

A€tuelles 93 
8/9 mars 1 9 9  3 

Paris - La Mutualité 
ACTUELLES, c'est l'occasion de se faire entendre, de prendre conscience de la force 
collective des femmes mais aussi des inégalités qui demeurent. 
ACTUELLES 93 permettra de connaître ce que réalisent les équipes CFDT pour les  
femmes et aussi d'élargir notre horizon à ce que vivent d'autres femmes dans le monde. 

Programme : 

le 8 Mars après-midi : l'action des femmes pour l'égalité 
- les femmes construisent les métiers en développement
- le travail des femmes et l'évolution des besoins sociaux
- le travail des femmes et le renouvellement des revendications et 

pratiques syndicales. 

le 9 Mars matinée fédérale Sgen-CFDT 
- le Sgen-CFDT au masculin-féminin : nos objectifs, nos travaux 

et nos propositions en matière de mixité
- l'égalité des chances dans les systèmes éducatifs européens. 

le 9 Mars après-midi : solidarité avec les femmes du monde. 

Bulletin d'inscription à retourner avant le 
31.01.93 à votre syndicat ou au Sgen-CFDT, 
47, 49 Av. S. Bolivar - 75950 Paris cedex 19 

Nom : Prénom : 
Adresse : 

Tel : Syndicat : 

Adresse et tel du syndicat : 

Hébergement et transport pris en charge par la CFDT: 
• je désire qu'une chambre me soit réservée pour 
la nuit du 8 au 9 mars 93 

Oui • Non • 

- je m' inscr is pour le t ranspor t organisé par 
l'Union régionale CFDT de :

Oui • Non • 

AGS déménage 
t o u t le monde 
a u  x q u a t r e 
coins de la t e r r e . ^ 

Leader sur l'outre-mer, AGS est 
le grand spécialiste du déména­
gement longues distances. 
Pour vous, les hommes AGS s'oc­
cupent de tout : emballage, trans­
ports routiers, maritimes ou aériens, 
douane, dossier administratif*, 
transport de voiture, etc. 
Responsable unique sur l'outre-mer, 
disposant des meilleurs corres­
pondants ailleurs, AGS vous assure 
en permanence le maximum de 
qualité et de sécurité. 

* Facilités de paiement pour les
fonctionnaires mutés dans les 
Dom-Tom et à l'étranger.

N U M E R O VERT| 05050547 
ftS^Ç**—1 po u r t o u t e | a Métropole 

P.aris 
9, rue Thomas-

Edison 92230 
Gennevilliers 
Tél.:(1)40 85 90 
10 

Le Mans 
Tél. : 43 72 13 44 

Nantes 
Tél. : 40 92 09 50 

Brest 
Tél. : 98 41 50 11 

Dinan 
Tél. : 96 39 32 92 

frayes 
Tél. : 25 79 00 23 

Grenoble 
Tél. : 76 62 05 64 

Marseille 
Tél. : 91 02 62 40 

Carcassonne 
Tél. : 68 47 61 61 

Tarbes 
Tél. : 62 93 55 01 

Marmande 
Tél. : 53 64 13 46 

Guadeloupe 
Baie Mahault 

Tél. : (590) 26 72 71 
26 60 54 

Martinique 
Tél. : (596) 50 05 15 

50 05 16 
Guyane 

Cayenne 
Tél. : (594) 35 41 60 

La Réunion 
Le Port 

Tél. : (262) 43 41 72 
43 41 77 
Mayotte 

Tél. : (269) 61 17 17 
61 17 29 

Nouvelle-Calédonie 
Tél. : (687) 28 63 33 

28 23 70 
Tahiti 

Tél. : (689) 43 39 55 
Agents à Djibouti et Saint-

Pierre-et-Miquelon 



A C T U A L I T E 

LE MOIS 

S A L A I R E S 

LES BAS SALAIRES TOUJOURS 
L'accord salarial 1991/92 arrive à son terme. Pas 

de rallonge : l'inflation a été moins forte que les 

augmentations de salaires pour 1991/1992. 

Même si l'accord salarial est soldé positivement, les bas salaires 
restent toujours en rade. 

L a de rn iè re 
m e s u r e p révue par 
l 'accord salarial signé, entre autres 

par nous , i n t e r v i en t le 
1er f év r i e r 1993 mais 
concerne 1992 : l'augmenta­
t ion sera de 1,8 %. 
Auparavant les signataires 
de l 'accord se sont réunis 
avec le gouvernement pour 

"dresser le constat d'appli­
cation" de l'accord et procé­
der à un éven tue l a jus te­
ment. 
Les augmenta t ions de sa­
laires ayant été supérieures 
à l ' i n f l a t i on pour 91 /92 , 
l ' a j u s t e m e n t n'a pas l ieu 
d'être. L'accord a donc été 
soldé positivement, à la dif-

S O M M A I R E 
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Pierre Boissière 
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férence de la dernière fois. 
Mais le prob lème des bas 
salaires demeure. La mesure 
du 1 er février permettra 
aux plus bas salaires de 
repasser l égè remen t au-
dessus du Smic, mais pour 
combien de temps ? 

LE YOYO DES SMICARDS 

Cela fa i t m a i n t e n a n  t p lu­
sieurs années que, pour ne 
pas se retrouver en dessous 
du Smic , les plus bas sa­
laires de la Fonction publique 
( ind ice 226 , m o i n s de 
5 000 F nets) doivent faire 
appel à un mécan isme de 
c o m p e n s a t i o n . Plus de 
15 000 agents dans l 'Edu­
cation nationale, essentielle­
ment des non-titulaires, sont 
dans cet te s i tuat ion. C'est 
intolérable. On mesure à par­
tir de là l'effort qu'il reste à 
fournir pour que soit satisfai­
te la revendication du Sgen-
CFDT, r é a f f i r m é  e par le 
congrès de Nancy : pas de 
salaire en dessous de l'indi­
ce 300, soit 6 6 1 0 F nets. 
"La revalorisation des bas 
salaires est une priorité de 
l ' ac t ion revend i ca t i ve du 
Sgen-CFDT."Cela passe à la 
fois par une renégociation de 
l'accord Durafour sur les ca­
tégories D (dont il faut obte­
nir la suppression effective) 
et C et par des mesures en 
points d'indice lors des né­
goc ia t i ons sa la r ia les . Le 
conse i l f édé ra l du Sgen-
CFDT a inscrit cette priorité 
à son plan de t rava i l . Il 
s'adresse, dans un premier 
temps, à l'Uffa-CFDT (Union 
fédérale des fonctionnaires 
et assimilés-CFDT) afin de 
réactiver cette revendication. 

Daniel Chatellier 
Michel Redoutey 

E D I T 0 

Le 1er janvier 1993, date 
historique pour l'Europe, est 
passé inaperçu. Moins à 
cause du retard pris dans le 
domaine de la libre circu­
lation des personnes que du 
fait des interrogations sur le 
sens même à donner à 
l'Europe. Sur quelles valeurs 
fortes celle-ci va-t-elle en 
définitive être fondée ? Sur 
la domination de l'argent, du 
chacun pour soi ? Ou au 
contraire, sur la justice, la 
solidarité, la démocratie, la 
défense et l'amélioration de 
l'environnement, le déve­
loppement ? Le débat, au 
moment de la ratification du 
traité de Maastricht, montre 
que les craintes comme 
l'espoir sont réels. 
Notre syndicalisme de trans­
formation sociale doit se 
mobiliser : 
Pour l'Europe de l'éducation. 
Le traité de Maastricht 
reconnaît l'éducation dans le 
champ de compétences de 
l'Europe, mais de façon limi­
tée. Des actions d'incitation 
et d'encouragement sont 
prévues. Ce terrain doit être 
investi pour aller plus loin, 
pour permettre la réussite 
de tous les jeunes. 
Pour l'Europe sociale. 
L'Europe est avant tout une 
Europe des marchands. Le 
rôle de la Confédération 
européenne des syndicats 
est capital. Le Sgen-CFDT 
s'inscrit pleinement dans 
son initiative : faire du 2 avril 
1993 une journée europé­
enne d'action pour l'emploi. 
Pour une Europe politique 
plus forte. La situation dans 
l'ex-Yougoslavie est à cet 
égard un révélateur. La soli­
darité, la défense des liber­
tés et des Droits de l'Hom­
me ne peuvent se cantonner 
à l'intérieur des Douze. De 
nouvelles responsabilités 
s'imposent à l'Europe. Celle-
ci ne doit pas se briser sur 
les récifs de l'impuissance ! 

Jean-Michel Boullier 
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A C T U A L I T E 

LE MOIS 

E N B R E F 

CIRCULAIRE ZEP 
D'ABORD ÉVALUER 

La carte des ZEP ne sera revue qu'en 

Septembre 94 (BO du 10/12/92) : les 

éléments manquent actuellement 

pour faire un bilan de l'existant. Le 

Sgen-CFDT a réaffirmé au ministère 

la nécessité d'une véritable évalua­

tion pour une amélioration significa­

tive du dispositif ZEP. 

Favorable à l'évaluation interne et 

externe des Zep actuelles prévue par 

la circulaire, le Sgen-CFDT est inter­

venu pour que les acteurs en soient 

effectivement partie prenante. Il faut 

dépasser le bilan quantitatif et envi­

sager la future programmation dans 

une démarche de contrat. 

La consolidation du dispositif actuel, 

avec l'accroissement des crédits spé­

cifiques ZEP (de 30 à 80 millions 

pour 931, doit permettre : 

• de meilleures conditions d'ensei­

gnement, 

• des orientations positives en terme 
d'accueil des élèves 12 ans, effectifs, 
études dirigées), 

- un accès facilité aux activités spor­

tives et culturelles (prise en charge 
de certains frais connexes),

- le développement d'actions de pré­

vention dans le domaine de la santé 
et du social,

- l'amélioration du partenariat : on 
peut regretter que cet aspect ne soit 
pas traité avec plus de rigueur, 
même si une circulaire Education na­

tionale ne peut pas tout régler en la 
matière. 

Le Sgen-CFDT note avec satisfaction 
que le coordonnateur de ZEP, "en­

seignant de terrain déchargé de ser­

vice", "doit avoir les moyens d'assu­

mer les tâches qui sont les siennes". 
Et il se félicite que l'Education natio­

nale retrouve la maîtrise de la ges­

tion de ses propres crédits. 
Concernant les personnels, si accor­

der à chaque enseignant en ZEP un 
crédit de formation continue de 8 
jours/an est un point positif, la ma­

nière de "prendre en compte les si­

tuations de travail en milieux diffi­

ciles" par un renforcement de 
l'inspection individuelle ne saurait 
nous convenir. 

Si une situation est difficile, elle l'est 

pour tous et doit donc être reconnue 

telle pour tous. Prioritairement en 

améliorant les conditions de travail : 

le temps de concertation s'impose 

de manière urgente ! 

Raymonde Piécuch 

L es

B A C C A L A U R E A T 

QUELQUES MESURES POSITIVES 
Le Sgen-CFDT a été en partie écouté. Les propositions 

du ministre de l'Éducation nationale sur le 
baccalauréat sont, dans l'ensemble, positives. 
Reste à voir comment elles se concrétiseront. 

 p ropos i t i ons de 

Jack Lang sur le bac 

répondent à certaines de­

mandes du Sgen-CFDT : le 

baccalauréat conserve son 

statut de d ip lôme national 

premier grade de l'enseigne­

ment supérieur, la répartition 

60/40 des coefficients entre 

les disciplines dominantes et 

les disciplines complémen­

taires - dans les séries tech­

nologiques comme dans les 

séries générales - donne à la 

"dominante" un poids assez 

important pour que chaque 

série ait une véritable identi­

té : c'est un moyen de per­

mettre aux lycéens un choix 

c o n s é q u e n t et de lu t te r 

contre la hiérarchie actuelle. 

Le Sgen-CFDT est d'accord 

avec la possibilité de garder 

des notes supérieures à la 

moyenne pendant cinq ans : 

cette disposition, qui existe 

pour les bacs techno lo ­

giques, (BO du 27/9/90) en­

lève à l'examen son caractè­

re de " t o u  t ou r i e n " et 

devrait permettre de limiter 

les sorties sans qualification. 

Pour ce qui est des 

épreuves - pour lesquelles 

se met en place un groupe 

de travail bien tardif - si le 

Sgen-CFDT demande, de­

puis plusieurs années déjà, 

l ' introduction d'une part de 

contrôle en cours de forma­

tion, ce n'est pas seulement 

pour alléger le contrôle ter­

minal, mais surtout pour que 

pu issen t ê t r e pr ises en 

compte des compétences 

que les é p r e u v e s ponc­

tuel les ne permet ten t pas 

d'apprécier, dans le domaine 

expérimental par exemple. Il 

s'agit de mieux adapter les 

formes d'évaluation à ce que 

l'on veut évaluer, de manière 

progressive, avec outils et 

formation. 

Raymonde Piécuch 

Les élèves collés au bac auront-ils la possibilité de garder leurs 

notes supérieures à la moyenne pendant cinq ans ? 

P E G C : P O I N T F I N A L ? 
Au moment où vous lirez cet 

ar t ic le , tout s e r a peut-être 

c o n c l u p o u r l e s P E G C . 

D'après les informations qui 

sont en notre possession, ce 

21 janvier, nous ne pouvons 

c r ie r v i c t o i r e . L 'opérat ion 

proposée par le ministère ne 

permet pas d 'avancer plus 

v i te vers le c o r p s un ique . 

Toute fo is , les mesures qui 

seront prises ne sont pas né­

gl igeables, puisqu'e l les de­

vraient permettre à un plus 

grand nombre - à tous, affir­

me le ministère - de partir à 

la retraite avec l'indice 655, 

c e qui e s t é q u i v a l e n t a 
u 11ème échelon de la 

c lasse normale des 

cer t i f i és (537 pour le 

11ème échelon de la 

classe normale PEGC). 

Le Sgen-CFDT aura tout mis 

en œuvre pour faire aboutir s a 

revendicat ion d'un plan, en 5 

a n s , d ' in tégrat ion de tous 

les P E G C dans le corps d e s 

c e r t i f i é s  . Il ne peut qu'être 

un peu déçu des ré­s u l t a t s 

o b t e n u s . Qu'on en juge : 

- Ma in t ien de la durée du 
plan à 10 ans ;

- Limitat ion de façon dras­

tique du contingent de la lis­

te d'aptitude exceptionnelle 
à l 'accès au corps des certi­

f iés (800 par an) en l'assor-

t i s s a n t d 'un vér i table par­

c o u r s d ' o b s t a c l e s rendant 
l ' i n s p e c t i o n m a î t r e s s  e du 
jeu ; 

- Créat ion d 'une c lasse ex­

ceptionnelle qui prolongerait 
la hors-classe - pour les plus 

méritants ? - en prenant un 
contingent de 3 000 sur les 
10 758 hors-classe prévus à 
terme ;

- Pas touche à la classe nor­

male pour ne pas avoir à re­

va lor iser l es pens ions des 

P E G C déjà à la retraite.

C ' e s  t aux P E G C , a v e c le 
S g e n - C F D T et d 'autres , de 
montrer qu'i ls veulent qu'on 
aille plus loin et qu'il y ait , 
pour le moins , un véritable 
choix entre une intégration 
s a n s parcours d 'obs tac les , 

avec reclassement, et un ali­

gnement indiciaire. 

Michel Debon 



A C T U A L I T E 

LE MOIS 

H Y G I È N E E T S É C U R I T É 

D'ABORD LA PREVENTION 
Comité hygiène et sécurité (CHS), commission hygiène et sécurité (cHS) 
sont des outils récents dans l'Education nationale. Leur importance n'est 
pas toujours bien perçue par les personnels. Le Sgen-CFDT, responsable 

pour une bonne part de leur création, insiste sur la nécessité de leur mise 
en oeuvre. L'accident, la maladie professionnelle ne sont pas fatals. 

Depuis que cette photo a été prise, le capot de protection de la meule a été changé, l'inspecteur du travail l'ayant jugé 

insuffisant lors d'une de ses visites. 

D anger ! 3 5 % des 
tours , 5 5 % des ma­

chines à scier, 52% des ci­
sailles ne disposent pas 
d'ar­rêt d ' u rgence . Idem 
pour l'absence de 
protection des outils. 
L'enquête menée par le 
ministère de l 'Education 
nationale auprès des lycées 
professionnels en décembre 
1990 soulignait l'urgence de 
corr iger ce t te s i tuat ion et 
surtout de mettre en place 
des i n s t i t u t i o n s ayant en 
charge les p ro b l è me s de 
prévention et d'amélioration 
des conditions de travail. 
Pour les personnels , il ne 
s'agissait pas d'une décou­
verte. Des médecins de pré­
vention, des Caisses 
régio­nales d'assurance 
maladie (Cram), des élus 
sont inter­venus 
régul ièrement, effa­rés par 
les conditions de tra­vail 
dans les atel iers. Des 
enseignants, des consei ls 
d 'admin is t ra t ion , faute de 

support juridique, ont monté 
des CHS sous f o r m e de 
PAE ! 
Dans les LP, la prévent ion 
et, au-delà, le champ des 
cond i t ions de travai l son t 
f réquemment intégrés aux 
référent ie ls des enseigne­
ments professionnels. 

DES NUISANCES DANS LES 
ACTIVITÉS TERTIAIRES 

Comment envisager qu 'un 
tel enseignement soit 
cré­dible s'il est dispensé 
dans des locaux 
dé labrés et bruyants, 
sur des machines dont les 
protect ions régle­mentaires 
sont absentes? Moins 
spectaculaires, mais tout 
aussi sérieuses sont les 
nuisances propres eux activi­
tés tertiaires. Les salles de 
cours, d ' in format ique sont 
cons idé rées c o m m e cor­
rectes si les issue de se­
cours existent. L'éclairage, 

pou r tan t ob je t d ' une ré­
g l e m e n t a t i o n s p é c i f i q u e , 
l 'acoustique, la disposit ion 
des postes de travail, en par­
t i cu l ie r s ièges et éc rans , 
grands pourvoyeurs d'handi­
caps et d'échecs scolaires 
son t t ou jou rs la issés de 
côté. Il y a dans ce domaine 
matière à action syndicale, à 
intervention des cHS. Début 
9 1 , les travaux de la 
commission Ceccaldi abou­
tissent à un projet d'accord 
cadre entre le ministère et la 
Caisse nationale d'assurance 
malad ie . Les se rv i ces de 
prévent ion des Cram met­
tent leur compétence à la 
disposition des élèves et de 
la f o r m a t i o n des ense i ­
gnants. 

Faisons en sorte que cela ne 
se l imite pas à 
l 'enseigne­ment théorique 
mais touche aussi la réalité 
des ateliers et des salles de 
cours. Jean V'allier 

E N B R E F 

AI.A. : VERS UNE 
RENTRÉE MOINS PIRE ? 

L'action syndicale du Sgen-CFDT, 

commence à ébranler le ministère. 

Dans une lettre de mission adressée 

au directeur des personnels du se­

cond degré, le ministre demande 

d'étudier pour le 15 février, en concer­

tation avec les syndicats, des proposi­

tions pour la rentrée 93. Certes, il ne 

s'agit pour l'instant que de faciliter la 

titularisation "par la voie des 

concours" et d'adopter • non de sup­

primer • le système des stagiaires ex­

ternes. Le ministère reconnaît cepen­

dant qu'il ne peut se contenter du 

"laisser-faire" de la rentrée 92. A 

nous, par l'action syndicale et, si pos­

sible, intersyndicale, de le contraindre 

d'abord à ne pas licencier ! 

SUPÉRIEUR 

Le Cneser (Conseil national de l'ensei­

gnement supérieur et de la recherche) 

a approuvé le 8 décembre les projets 

d'arrêtés présentés par le ministère 

de l'Education nationale pour la réno­

vation des 1er et 2ème cycles univer­

sitaires de quatre secteurs : sciences, 

technologie, sciences et techniques 

des activités physiques et sportives 

ISTAPS) et arts. Après l'arrêté général 

du 26 mai 1992 et de nombreuses 

consultations, la longue période de 

réflexion a permis des projets d'arrê­

tés acceptables et un large consensus 

est apparu au Cneser. Quant aux 

sciences humaines et sociales et à la 

théologie, elles ont été approuvées le 

22 décembre. Lettres, langues, droit, 

sciences économiques et de gestion 

et administration économique et so­

ciale seront discutés en janvier. 

OPTIONS EN LYCÉE 

Bientôt, les élèves de 2nde choisiront 

leurs options de 1ère. 

Les rectorats définissent maintenant 

' moyens et carte des options. 

Pour le Sgen-CFDT, il est nécessaire : 

• de ne pas dévaloriser le bac "sans 
option", 

• que l'offre de formation permette aux 
élèves des choix réels, appuyés sur 
une information claire et complète,

• que les élèves soient égaux en droit 
vis-à-vis du choix de l'option ,quelle 
que soit la série.

L'offre de formation serait d'au moins 
1,5 option par élève de 1ère. C'est une 
possibilité de liberté pour chaque 
Conseil d'administration. 
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A C T U A L I T E 

EN DIRECT 

E N B R E F 

FORMATION 

i 

CONTINUE 

En juillet 1992, 6 syndicats (CFDT, 

FEN, FO, FGAF, CFTC, CGC) ont signé 

avec le ministre de la Fonction 

publique, Michel Delebarre, un accord 

prolongeant et enrichissant celui déjà 

signé en 1989 (par les mêmes moins 

FO). Comme le précédent, cet accord-

cadre doit donner lieu à des accords 

spécifiques par ministère. La négo­

ciation est déjà bien engagée à Jeu­

nesse et sports et les propositions 

plutôt positives. Au ministère de 

l'Agriculture, le processus est enclan-

ché. A l'Education nationale, un 

premier projet nous a été présenté. Il 

demande à être sérieusement amé­

lioré, en particulier sur la priorité aux 

personnels des catégories CetD ainsi 

qu'aux personnels féminins, priorité 

actée dans l'accord fonction publique. 

LP : ACTION LE 1ER 
FÉVRIER 

Pour refuser la suppression de 750 

postes, le Sgen-CFDT, l'Unsen-CGT et 

le Snetaa appellent les personnels de 

lycées professionnels à une cam­

pagne d'actions locales unitaires avec 

un temps fort le 1er février. L'affichage 

ministériel de suppression des 750 

emplois de PLP conduit les 

recteurs à diminuer massivement les 

moyens d'enseignement des lycées 

professionnels pour la rentrée 93. 

Cette politique génère de nom­

breuses mesures dites de "carte sco­

laire" pour les personnels titulaires, 

et aura pour conséquence le non ré­

emploi de beaucoup de maîtres auxi­

liaires. Elle porte atteinte au dévelop­

pement de la voie professionnelle. 

Aussi le Sgen-CFDT, le Snetaa et 

l'Unsen-CGT appellent à une grève et 

à des manifestations nationales le 1er 

février. 

CONTRE LE RACISME 

Le Sgen-CFDT a signé l'appel à la ma­

nifestation "Contre le racisme et pour 

l'égalité des droits" le 6 février 93 à 

Paris [cf. page 4 de couverture). Le 

texte unitaire d'appel affirme le refus 

de la banalisation du racisme et de 

l'antisémitisme, et de toute compro­

mission avec l'idéologie que diffuse le 

Front national. Il demande une réelle 

citoyenneté pour chacun, le respect 

du droit d'asile et une justice égale 

pour tous (refus de la double peine). 

I N S P E C T I O  N 

UNE ALTERNATIVE AU REFUS 
La lutte contre l'inspection et la notation, pour de nouvelles modalités 

d'évaluation, est un terrain d'action du Sgen-CFDT. Les modalités utilisées, 
du refus de signer la note au refus d'inspection, ont été diverses. L'action 
de Daniel Mansoz, adhérent du Sgen-CFDT de Savoie, est de nature à ali­

menter le débat et, espérons-le, à permettre des avancées dans ce domaine. 

R efuser l ' inspection ? 
Je me suis l ong ­

temps posé la question. J'ai 
fini par sauter le pas. Refus 
de tout contrôle ? Non. Je 
suis fonct ionnai re et à ce 
titre il est normal que soit 
vérifiée la manière dont est 
remplie la mission qui m'est 
confiée. Ce qui est en cause 
n 'est pas la lég i t im i té du 
contrôle mais ses modalités. 
En octobre 9 1 , j 'ai adressé 
une lettre à l'inspecteur ex­
pliquant à quelles conditions 
je pourrais accepter une ins­
pection. Qu'elle s'étende sur 
une semaine pour permettre 
de rencontrer les collègues, 
de participer aux travaux de 
l'équipe, de prendre connais­
sance des objectifs poursui­
vis, puis de constater s'i ls 
son t a t t e i n t s . Que t o u t e 
c r i t i que so i t asso r t i e d ' 
une proposition de remède 
concrète : non pas de va­
gues conse i l s , mais des 
s tages avec au to r i sa t i on 
d'absence et remplacement. 

DES CRITÈRES 
VARIABLES ET SECRETS 

Il y a eu ensuite plusieurs in­
terventions de l ' inspecteur 
général puis une nouvelle vi­
site de l'inspecteur pédago­
gique régional. J'ai accepté 
sa visite dans ma classe à 
condition de n'avoir ni rap­
port ni note nouvelle et de 
pouvoir discuter. 
Cette solution peut être une 
alternative au refus pur et 
simple de l'inspection : pas 
d 'absence de note ou de 
zéro. 

Il faut toutefois rester pru­
dent. Il n'est pas évident que 
cette solution soit acceptée 
par tous les inspecteurs. 
Le système actuel d'inspec­
t ion donne pouvoi r à une 

seule personne, au cours 
d'une séance d'une heure 
tous les sept ou huit ans, de 
dire qui est bon, qui ne l'est 
pas. Il influe sur une carrière 
à partir de critères variables 
selon les inspecteurs et sur­
tout secrets. 
Il y a un incontestable aspect 
de loterie : le jour, l 'heure 
dans la journée, la classe in­
fluencent largement la quali­
té de la prestation. J'y ajou­
terai volontiers l 'humeur et 
l'état de santé de l'inspec­
teur. L'exercice est très arti­
f ic iel puisque la présence 
d'un étranger dans la classe 
change l'attitude des élèves 
et souvent celle du profes­
seur qui essaie de se confor­
mer aux manies et marottes 

de l'inspecteur. 
Bien que pré tendant ê t re 
évaluation, l'inspection reste 
essent ie l lement contrôle à 
des fins de normalisation. 
Dire que quelqu'un n'est pas 
bon, lui attribuer ou lui main­
tenir une mauvaise note ne 
le rendra pas mei l leur en 
l'absence de toute aide pour 
régler les problèmes. 
Les principales innovations 
pédagogiques se sont mises 
en place malgré l'inspection 
plutôt qu'avec elle. 
De nouve l les moda l i t é s 
de contôle et d 'évaluat ion 
des personnels doivent au­
jourd'hui remplacer 
l'inspec-. tion. 

Daniel Mansoz 

Ne pas refuser tout contrôle, mais établir des modalités d'évaluation claires. 
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A C T U A L I T E 

S L O V É N I  E 

IMPRESSIONS DE VOYAGE 
La Slovénie, ce couloir à courants d'air, au croisement de toutes 

les cultures, a récemment acquis son indépendance. Gérard Wurtz, 
secrétaire régional du Sgen-CFDT d'Alsace, vient d'y séjourner. 

Il nous rapporte son témoignage sur ce qu'il nomme 
"le dernier havre de paix" de l'ex-Yougoslavie. 

A ller en Slovénie, cela 
f u t pour mo i , A lsa­

cien, une visite à une cousi­
ne germaine. Comme nous, 
elle a connu les parenthèses 
de l'histoire. Avec Napoléon 
qui proclame la république 
illyrienne, abolit le servage et 
fait publier les premiers jour­
naux en langue S lovène. 
Avec l'autogestion tit iste et 
la fédération yougoslave. Les 
deux mi l l ions d 'hab i ­tants 
de ce petit pays au car­refour 
des mondes slave, 
germanique et roman ne se 
sont pas repliés sur leur pré­
carré depu is ce 23 dé­
cembre 1990 où ils ont plé­
biscité l ' indépendance. Ils 
ont accue i l l i 75 000 Bos­
niaques et dialoguent avec 
Serbes et Croates. 
Vladimir Tkalec est secrétai­
re général et fondateur du 
SVIZ, syndicat de l'éducation. 
et des sciences de Slovénie. 
Comme le Sgen-CFDT, ce 
syndicat s'adresse aux per­
sonnels enseignants et non 
enseignants de la maternelle 
à l'université, structurés en 
branches professionnel les. 
Trois ans après sa création, il 
compte déjà 35 000 adhé­
rents et se pose comme in­
t e r l o c u t e u r un ique du 
gouvernement. 

VERS LA FIN DE 
L'AUTOGESTION 

Rude responsab i l i té pour 
V lad imi r . D 'autant que le 
système de formation Slovè­
ne est en plein bouleverse­
ment. 
On passe d 'un s y s t è m e 
d'autogestion à un système 
étatisé. A cela s'ajoute une 
négociation sur la formation 
pro fess ionne l le . Ac tue l le ­
men t d ispensée dans les 
centres et lycées, el le ne 

concerne que les niveaux IV 
et V. L'objet de la négocia­
tion porte sur l'extension aux 
niveaux II et I ainsi que sur le 
passage à un système d'al­
ternance, copie conforme de 
celui d'Allemagne. 
Changement de paysage. A 
Ptuj , v ie i l le c i té roma ine , 
nous avons rencontré Meta 
Puklavec, la directrice du site 
de fo rmat ion . Grâce à son 
âpreté dans les négociations 
f inanc ières avec les com­
munes - tenues, dans le sys­
tème autogestionnaire, de fi­
nancer l ' ensemb le des 
dépenses, salaires compris -, 
elle a donné à son si te un 
rayonnement tel que l'on se 
bouscule pour y enseigner. 
Mieux payés qu'ailleurs, les 
professeurs sont choisis par 
la directrice selon un critère : 
l'aptitude au changement et 
à l'innovation. 
Au lycée d ' Idr i ja , près 
de Lubljana, la capitale - 
camaïeu 

d'ocre, mariage du baroque 
et de l'art nouveau -, j'ai re­
trouvé la discipline napoléon-
nienne de nos lycées d'antan 
cohabitant avec l'auto-disci-
pline. Ni surveillants, ni CPE. 
Un professeur de pédagogie 
est chargé de réguler les ten­
sions. A tour de rôle, deux 
élèves assurent le contrôle 
des entrées. 
"Il lyria, réveille-toi. Les en­
fants de la Slava trouveront 
leur chemin vers une patrie 
où ils seront libres de choisir 
leur foi et leur loi." Ainsi par­
lait Franc Preseren, poète ro­
m a n t i q u  e o p p o s a n t aux 
Habsbourg. Tous les élèves 
Slovènes conna issent ses 
poèmes . Sa s i lhouet te de 
bronze, près de la cathédrale 
de Ljubljana, est toujours or­
née d'oeil lets rouges, sym­
bole de la Slovénie : ténacité 
et fidélité. 

Gérard Wurtz 

Ljubljana, mariage du baroque et de l'Art nouveau, semble bien loin de 
la guerre qui frappe la Bosnie Herzégovine. 

E N B R E F 

PALESTINIENS 

La situation des 415 expulsés palesti­

niens parqués dans un no man's land 

est inadmissible. Le gouvernement 

d'Israël fait preuve d'intransigeance et 

tourne le dos à l'élémentaire respect 

des droits de l'Homme. Ce sont au 

contraire des mesures destinées à fa­

voriser la réconciliation et à instaurer 

une paix juste et durable qui sont né­

cessaires. Dans ce but, le Sgen-CFDT a 

signé un appel d'universitaires concer­

nant les prisonniers palestiniens. A 

l'heure actuelle, le nombre de ces pri­

sonniers est évalué à environ 12 000 

dont 3 000 adolescents. Dans les diffé­

rents centres, les conditions de déten­

tion sont particulièrement difficiles. 

Une libération massive s'impose ! 

TUNISIE 

Le secrétaire général du Snes de 

Tunisie, organisation syndicale ensei­

gnante qui fait partie de la centrale in­

terprofessionnelle UGTT a, lors d'un 

séjour en France fin décembre, pris 

contact avec le Sgen-CFDT. Il était dé­

sireux d'obtenir des informations sur 

les revendications prioritaires des en­

seignants ainsi que sur la situation du 

syndicalisme français. Il a également 

fait part des principales préoccupa­

tions de son organisation : le statut et 

les rémunérations des enseignants, la 

participation de ceux-ci à une transfor­

mation indispensable du système édu­

catif tunisien ainsi que le droit syndical 

pour lequel aucune disposition écrite 

claire n'existe actuellement. 

EX-YOUGOSLAVIE 

La question d'une intervention armée 

dans l'ex-Yougoslavie est, à l'heure 

où nous écrivons, au centre du débat. 

Elle divise l'opinion mais elle té­

moigne d'une prise de conscience de 

plus en plus vive de l'horreur de la si­

tuation, particulièrement en Bosnie, 

et des limites d'une action seulement 

humanitaire. Les initiatives prises jus­

qu'à présent ont été trop dispersées 

pour créer une véritable solidarité 

avec ceux qui se battent contre la pu­

rification ethnique. Les manifesta­

tions du 23 janvier 1993 auxquelles le 

Sgen-CFDT a, avec toute la CFDT, ap­

pelé, ont visé à faire pression pour 

que soit trouvée une solution poli­

tique respectant le libre choix des 

peuples de l'ex-Yougoslavie dans le 

cadre des frontières internationale­

ment reconnues. 
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I N I T I A T I V E S 

LE RURAL FAXE A LUI MEME 

Les élèves du groupe 

scolaire d'Aizenay, en 

Vendée, d'un naturel 

pressé et curieux, ont 

vu dans le fax un 

outil idéal de 

communication. Non 

seulement il met la 

campagne à la porte 

de la Villette, mais il 

permet à cette école 

rurale d'être un 

centre de ressources 

pour d'autres écoles. 

L e télécopieur de l'école 
Louis-Buton, à Aizenay 

(Vendée), signale doucement 
l'arrivée d'un fax. Mathieu, 
de l 'école de Moussac 
(Vienne) voudrait savoir de 
quoi se nourrissent les gre­
nouilles et les têtards. David 
et Toshi se proposent pour 
répondre. Ils recherchent les 
documents à la BCD (biblio­
thèque centre de documen­
tation) de l'école. Ils sélec­
tionnent les plus signifiants, 
les photocopient, élaborent 
une synthèse-résumé et rédi­
gent une réponse personnali­
sée avec bibliographie. 
Le tout est expédié par fax à 
Moussac deux heures et de­
mie plus tard. Le maître n'est 
intervenu qu'une fois : pour 
donner le "bon à envoyer". 
Une règle coopéra t ive de 
l'école exige que l'on n'en­
voie pas d'erreurs orthogra­
phiques par télécopie. 

LES ENFANTS RENSEIGNENT 
LES ENFANTS 

"L'expérience de la télécopie 
à l'école a trois ans d'âge 
en Vendée", précise Joël 
Blanchard, directeur du grou­
pe scolaire Louis-Buton. Cet 
adhérent du Sgen-CFDT y 
croit dur comme fer : "voilà 
un outil éducatif idéal pour 
les écoles les plus éloignées 
des sources documentaires". 
Tout a démarré lorsque les 
enseignants d'Aizenay, une 

"Voilà un outil éducatif idéal pour les écoles les plus éloignées des sources documentaires. " 

petite ville de 5 000 habitants 
à 15 kilomètres de la Roche-
sur-Yon, ont décidé d'asso­
cier la télécopie à la pédago­
gie, en c o m p l é m e n t d 'un 
journal d'école, d'un réseau 
t é l éma t i que , d 'un musée 
scolaire et d'une BCD bien 
garnie (5 000 volumes dont 
plus de 1 200 livres docu­
mentaires). Le CNDP (centre 
national de documentat ion 
pédagogique) est intéressé. 
Une subvention permet au 
CDDP et, à la rentrée 92, à 
13 écoles de s'équiper. L'at­
tribution se fait en fonction 
du projet pédagogique. Ainsi 
se crée un réseau départe­
mental de télécopie éducati­
ve, unique en France, reliant 
les écoles entre elles. "Sortir 
les écoles rurales de l'isole­
ment, c'est possible", prou­ve 
Joël Blanchard. Car la télé­
copie, c'est interactif. 
En mars 1991, les élèves de 
la classe de CM2 décident, 
lors d'un conseil coopératif, 
de se mettre par télécopie au 
service des demandes docu­
mentaires des classes qui le 
souhai teraient . Le service 
"Les enfants renseignent les 
enfants" est né. Chaque éco­le 
sollicite les autres, mais 
dev ient en m ê m e temps 
centre de ressources. Pour 
M. Coat, inspecteur d'acadé­
mie en Vendée, "le téléco­
pieur n'est pas un gadget. 
Pour les écoles rurales, c'est 
un outil de désenclavement

culturel, qui permet 
d'accé­der à des banques 
de don­nées, d'abolir le 
temps et l'espace. Comme 
une éco­le des villes, une 
école rurale peut ainsi être 
reliée avec le monde ". 

ABOLIR LE TEMPS 
ET L'ESPACE 

C'est ainsi que l 'école 
d'Aizenay communique avec 
des éco les en Nouve l le -
Zélande et au Japon ... en 
anglais mais surtout en des­
sins, ou plus près de nous, 
avec la médiathèque des en­
fants de la Vil lette. Claudie 
Guérin, la bibliothécaire, ré­
pondra par une bibliographie 
à la demande de Séverine 
et Karine, so l l i c i tées par 
Christophe, de Clairjoie, pour 
obtenir des documents sur la 
naissance de la terre. 
"L'apprentissage de la ges­
tion de l'information et de 
ses sources est une donnée 
fondamentale de la forma­
tion pour les enfants 
d'au­jourd'hui et de demain ", 
pré­cise Joël Blanchard. "// 
est en effet primordial que 
les enfants apprennent à 
gérer la proximité des 
sources docu­mentaires. On 
ne s'adresse à l'extérieur, 
aux organismes 
départementaux et nationaux 
que si on a épuisé les res­
sources locales ". 
On peut, sans rêver, imagi­
ner un réseau met tan t le 

centre documentaire du 
col­lège, du lycée, de 
l'universi­té, au service des 
écoles élé­mentaires et 
maternelles de leur secteur. 
On peut espérer à moyen 
terme voir tous les CDDP 
dotés d'un télécopieur au 
service des demandes do­
cumentaires des enseignants 
mais surtout des élèves (ce 
qui serait une mission com­
plètement nouvelle pour ces 
centres). D'ores et déjà, un 
certain nombre d'organismes 
nationaux : le Rayon Vert, la 
Joie par les livres, la Cité de 
sc iences de la Vi l le t te , le 
Palais de la découver te , 
l'INSEE à Nantes, ouvrent 
leur service documentai re 
aux enfants par té lécopie. 
Alors rêvons au jour où 
tou tes les c o m m u n e s ru­
rales, ou les syndicats inter­
communaux, auront équipé 
leurs écoles d'un télécopieur. 
Mais peu t -ê t re faudrai t - i l 
d'abord que toutes disposent 
du téléphone !... 

Jean-François Rossard, 
avec URI Pays de la Loire 

Pour en savoir plus : 
Echo du p'tit Buton, Groupe 
scolaire L. Buton 85190 
Aizenay, 
Fax: (16) 51.94.62.29 
Réseau national : 
Télécoopicem liste des 
écoles affiliées sur le 3614 
UNIVA84 (mots clés : MIN, 
puis C, puis 7) 
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I U F M an I I 

IUFM 
CRAINTES ET ESPOIRS 

Arrêt sur image : un an et demi après la mise en route des 
IUFM, Profession Education fait le point. A Toulouse, auprès 

de l'équipe syndicale et du directeur ; à Amiens chez 
les étudiants ; ailleurs, du côté des formateurs et sur la 

politique de recherche. Non pas pour faire un bilan : laissons 
aux IUFM le temps de mûrir. Mais pour faire état des 

interrogations, des craintes et des espoirs de ceux qui 
enseignent ou se forment à leur métier. 

L'institution n'est pas au-dessus de tout soupçon. Elle 
demande à être consolidée et améliorée. En jeu, le métier 

d'enseignant et le système éducatif de l'an 2000. 
Dossier coordonné par Michel Redoutey. 
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PHOTOGRAPHIE 

É L È V E S 
Allocataires de licence et 
prérecrutés : 139 
première année d'IUFM : 
1 806 
F P S ( format ion pro fes ­
sionnelle spéci f ique des 
instituteurs) : 150 
p r o f e s s e u r s - s t a g i a i r e s 
(écoles-col lèges-lycées) : 1 
032 (PE+FP2 :312,Agr. + 
cert. + CP.Capet : 564, 
P l p 2 + C P . P I p : 1 3 5 , 
Cpe : 21)

PERSONNELS 
e n s e i g n a n t s - c h e r  ­
cheurs : 4 1 , autres ensei­
gnants formateurs : 169, 
c o n s e i l l e r s p é d a g o ­
giques : 585, Atoss : 171 

UN MILLIARD DE FRANCS 
C 'es t la somme mise au 
se rv ice de la fo rmat ion , 
des maîtres par l'IUFM en 
Midi Pyrénées 
S a l a i r e s et p r e s t a  ­
tion : 367 millions de F 
Patr imoine immobil ier : 
577 millions de F 
Fonctionnement, subven­
tions : 30 millions de F 

L E S RÉSULTATS A U X 
CONCOURS DE L'AN I 

PLP2 : 110 reçus sur 178 
inscr i t s (61%), C A P E T : 
75 reçus sur 107 inscrits 
(70%), C A P E P S : 58 reçus 
s u r 122 i n s c r i t s (47%) , 
C A P E S : 3 2 5 r e ç u  s sur 
691 inscr i ts (47%), Prof 
d 'écoles : 154 reçus sur 
255 inscrits (84%) 

ALLOCATIONS 
354 allocations en 92/93 
(109 en 91/92) se répar-
tissant en 137 année pré­
paratoire et 247 première 
année d'IUFM 

IUFM an I I 

Ô TOULOUSE, 
Ô MON PAÏS ! 

Un outil de formation de 
l'importance des IUFM ne se met 
pas en place sans problèmes de 

fonctionnement. Celui de Toulouse 
est sans doute l'un des plus 
dynamiques. Son directeur, 

Gérard Vaysse, ne nie pas les 
difficultés. Elles ne remettent pas 

en cause tout le travail réalisé. 
L'équipe du Sgen-CFDT donne 

aussi son point de vue. 

La région Midi-Pyrénées 
compte hu i t départe­
ments. Avec ses dix sites 
de formation répartis sur 
un terr i toire - avez-vous 
coutume de dire - plus 
vaste que la Belgique, 
l'IUFM doit avoir quelques 
difficultés à fonctionner ? 

Nous aurions pu, à la limite, 
me t t re t ou t le monde à 
Toulouse. Nous avons fait le 
pari de garder les écoles nor­
males. De ne pas dévitaliser 
les d é p a r t e m e n t s . Nous 
avons voulu mani fester le 
rôle d'un établ issement du 
supérieur dans l 'aménage­
ment du territoire. Toulouse 
est le seul pôle universitaire. 
De plus, elle accueille toutes 
les b ib l i o thèques . Nous 
avons donc regroupé sur la 
ville les quelque 2 000 étu­
diants-professeurs de pre­
mière année. 
A l ' inverse, nous visons la 
délocalisation maximum des 
stagiaires de deuxième an­
née. Ils seront 700 (sur 1000) 
dans ce cas l'année scolaire 
prochaine. Les histor iens-
géographes se retrouveront à 
Cahors avec les futurs pro­
fesseurs d 'éco le du Lot. 
Même opération à Foix, dans 
l 'Ar iège, pour les PLP 
d'Histoire géo. Les littéraires 
seront à Montauban (Tarn et 
Garonne), les ma thémat i ­
ciens dans le Tarn, le secteur 

technologique et 
profession­nel à Tarbes dans 
les Hautes Pyrénées... 

Ces délocalisations forcées 
ont dû en faire grogner 
plus d'un parmi les sta­
giaires et surtout parmi les 
formateurs ! 

Curieusement, assez peu. 
Nous avons tout fait pour of­
frir des conditions de travail 
et d'accueil exceptionnelles. 
Le partenariat avec les diffé­
rents conseils généraux fonc­
tionne bien. Ceux-ci ont tout 
de même investi plus de sei­
ze mil l ions de francs dans 
l'aménagement et l'agrandis­
sement des anciennes éco­
les normales, voire comme à 
Tarbes dans la construction 
de bâtiments neufs ! 

DÉLOCALISATION 

L 'hébergemen t des s ta­
giaires n'a pas été oublié. A 
Rodez, par exemp le , un 
contrat entre le conseil géné­
ral et les hôtelleries permet 
aux stagiaires de prendre des 
chambres à 60 F la nu i t . 
Nous avons d'autre part tenu 
à ce que chacun des huit dé­
partements de notre acadé­
mie ait un véritable pôle uni­
versitaire. L'installation de 
DESS, l ' imp lan ta t ion de 
postes d'enseignants cher­
cheurs, le regroupement des 

fonds documenta i res des 
CDDP, IUT, IUFM ... contri­
buent à la déconcentrat ion 
des formations supérieures 
et à la politique d'aménage­
ment du territoire symbolisé 
par le plan université 2 000 . 

L'IUFM de Toulouse est-il 
une école professionnelle 
ou un établissement d'en­
seignement supérieur ? 

Nous voulons être les deux ! 
Pour cela, il est ind ispen­
sable que nous ayions un 
cen t re de reche rche , un 
centre documentaire et que 
nous puissions délivrer des 
diplômes. 

Gérard Vaysse, directeur de l'IUFM 
de Toulouse 

Parlons justement de la re­
cherche. N'est-ce pas là un 
terrain sur lequel les uni­
versités sont très cha­
touilleuses ? 

La loi portant création des 
IUFM précise : "Les IUFM 
contribuent à la recherche en 
éducation". Nous avons sou­
mis notre projet de centre de 
recherches sur la formation 
(Cerf) au min is tè re de 
l'Education nationale pour ap-
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I U F M an I I 

"Sur environ 400 emplois de formateurs proposés au Bulletin officiel, 
nous avons reçu 780 candidatures. " 

probation. Il ne s'agit nulle­
ment de concurrencer les re­
cherches en sc iences de 
l'éducation ou en didactique 
menées dans les universités 
toulousaines. Au contraire ! 
Nous vou lons favor ise r 
échanges et coopérations sur 
les recherches en cours, faire 
émerger de nouveaux objets 
de recherche dans un champ 
très peu pris en charge - la 
format ion des maitres - et 
enfin permettre aux "non-en­
se ignan ts -chercheurs " de 
participer à une activité de re­
cherche indispensable pour 
mener à bien leur tâche de 
formateurs IUFM. Espérons 
que le ministère répondra fa­
vorablement à notre projet ! 

Vous évoquiez plus haut la 
délivrance de diplôme. De 
quoi s'agit-il ? 

L'institution souhaite, avec 
le concours, qu'il y ait sélec­
t i o n . Faut- i l pour au tan t 
considérer, quand il y a un 
poste pour dix candidats , 
que les neuf au t res son t 
mauvais ? J 'es t ime qu 'on 
doit accréditer la formation 
reçue à l'IUFM par un certifi­

cat d 'étude supérieure. Au 
m o m e n t où s ' ouv ren t les 
frontières en Europe, où se 
d i s c u t e la par i té des d i ­
plômes, une formation à Bac 
+ 4 ouvre davantage d'hori­
zons qu'à bac + 3.

La plupart des actuels for­
mateurs sont d'anciens 
professeurs d'école nor­
male ou d'ENNA, des uni­
versitaires, qui se retrou­
vent aujourd'hui sous le 
même to i t . Comment se 
passe la cohabitation ? 

Chaque enseignant est ratta­
ché à une unité de forma­
tion. Mais les rapports entre 
fo rmateurs de d i f fé ren tes 
origines sont assez limités. 
Deux out i l s do iven t nous 
pe rme t t r e d 'arr iver à une 
plus grande cohés ion : le 
" g u i d e des f o r m a t e u r s " , 
brochure remise en début 
d'année et servant de sup­
port à une réunion de tous 
les formateurs (une journée 
au premier trimestre) et "le 
Pli", bulletin mensuel adres­
sé à tous les formateurs et 
fo rmés, porte-parole de la 
politique de l'IUFM. 

Votre système de fonc­
t ionnement permet-i l un 
brassage des stagiaires 
des différentes filières ? 

Nous n'avons pas su faire le 
mixage en première année. 
La c o m m i s s i o n nat iona le 
d ' o r i e n t a t i o n qui a agréé 
notre plan de formation pour 
92/94 nous a d'ai l leurs re­
commandé la mise en place 
d'une formation commune à 
tous les s tag ia i res dès la 
première année. 
Mais dans les sites délocali­
sés, avec les "deux ièmes 
années", ça marche mieux. 
Le fait que la première an­
née soit une préparation au 
concours et non au métier 
explique aussi cette absence 
de modules communs. 

Quel avenir pour l'IUFM de 
Toulouse ? 

La situation actuelle est fragi­
le. Un législateur anti-lUFM 
pourrait très bien donner les 
"premières années" à l'Uni­
vers i té et les "deux ièmes 
années" à la Mafpen. Il est 
donc important, si l'on croit 
au rôle posi t i f des IUFM, 
d'enclancher une polit ique 
d i f f i c i l ement révers ib le et 
d 'en prouver tou t l ' intérêt 
aux politiques. 

UN OUTIL PRÉCIEUX 

Quelle que soit l'évolution du 
sys tème éducat i f , dans le 
sens, par exemple, d'une ré­
gionalisation plus avancée, le 
recru tement de nombreux 
enseignants qualifiés restera 
une priori té nationale. Les 
IUFM qui, en un an, ont don­
né des résultats très positifs, 
resteront des outils précieux. 
Sur la région Midi-Pyrénées, 
les conseils généraux, toutes 
tendances confondues, ont 
bien saisi les avantages liés 
au développement de pôles 
universitaires pour la revitali­
sation de départements peu 
peuplés et fortement soumis 
à l'attraction toulousaine. On 
peut espérer qu' i ls hésite­
ront à laisser voter une nou­
velle loi qui réduirait à néant 
les é n o r m e s i nves t i sse ­
ments déjà engagés. 

Propos recueillis par 
Jean-François Rossard 

VU DU SYNDICAT 

M a r i e - J e a n n e , C h r i s t i a n , 
François, Monique forment 
le noyau de l'équipe Sgen-
C F D T chargée du suivi de 
l'IUFM de Toulouse. L'écla­
t e m e n t g é o g r a p h i q u e (3 
s i t e s sur T o u l o u s e et 7 
s i t e s d a n s l e s dépar te ­
ments), la diversité des pu­
bl ics formés, l'irrégularité 
des horaires ne faci l i tent 
pas leur travail de contact 
et d' information des s ta ­
giaires. 

Pour mettre en place un ef­
f i c a c e réseau de défense 
des stagiaires et créer les 
conditions de leur organisa­
tion col lect ive, il faudrait 
que sur c h a c u  n des dix 
si tes un militant du Sgen-
CFDT dispose de quelques 
heures de décharge de ser­
vice. On en est bien loin ! 
Le manque de temps oblige 
les quelques militants à ré­
pondre à l'urgence (consti­
tut ion de l i s t e s pour les 
élections, permanence mu­
tation). 

S e l o n l ' équ ipe du S g e n -
C F D T de la rég ion Midi-
P y r é n é e s , l es c r i t i q u e s 
essentielles sur le fonction­
nement de l'IUFM portent 
sur : 
- la d i s p a r i t i o  n des s é ­
quences d'application et la 
réduction du volume de for­
mation des PLP, 
- la coupure théor ie /pra ­
tique dans le second degré,
- la communication de 
l'ad­ministration, très 
déficien­te , en d i rec t ion 
des s ta ­giaires et des 
étudiants,

- le manque de formation 
commune des s tag ia i res . 
Sur les différents sites, les 
mêmes modules transver­
s a u x sont s u i v i s séparé ­
ment par les formés du pre­
mier et du second degrés. 
Pourtant, la décision - posi­
t ive - de mettre des sta­
g i a i r e  s des d i f f é r e n t s 
cycles sur un même site au­
rait dû faciliter cette orga­
nisation. 
Le Sgen-CFDT de la région 
a été amené à débattre sur 
le choix des conseillers pé­
dagogiques (vo lontar ia t , 
plutôt que désignation par 
l ' inspection), sur l'évalua­
tion des stagiaires, et sur 
l 'opportunité de création 
d'un diplôme IUFM. 
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LE MAL ÊTRE 
DES STAGIAIRES 

L'IUFM de Picardie s'est installé 
dans les locaux de l'ex école 

normale d'instituteurs d'Amiens. 
Dès le hall d'accueil, le visiteur 

est informé : les panneaux du ministère 
qui incitaient à "parler 

du plaisir d'enseigner" ont été 
détournés en "mal d'enseigner". 
L'expression d'un réel malaise 
des étudiants et des stagiaires 

face à leur formation. 

Un fossé : "On a l'im­
pression de ne pas 

progresser. Les problèmes 
rencontrés devant les élèves, 
personne n'ose en parler. Si 
tu es en difficulté, tu trouve­
ras de l'aide dans ton lycée 
auprès des collègues de ta 
discipline, mais certainement 
pas à l'IUFM". Pierre, lauréat 
du Capes de mathématiques, 
est amer. Comme la plupart 
des stagiaires, il estime que 
sa formation professionnelle 
est insuffisante, par manque 
d'interactions entre ses six 
heures d 'enseignement en 
responsabi l i té et le temps 
passé à l'IUFM. Chr i s tophe , 
p ro fesseur d 'école 
stagiaire, parle de 

"formation détournée". Un 
avis largement partagé. En 
première année, on prépare 
au concours, pas au métier. 
Même si des nuances exis­
tent entre les futurs profes­
seurs d'école (PE) qui ont bé­
néf ic ié d 'un contact plus 
étroit avec la classe, et les 
futurs professeurs de lycées 
et col lèges (PLC) pour qui 
"e//e ne fut qu'une année 
universitaire de préparation 
au Capes". A l 'act i f de 
l'IUFM, cette préparation est 
jugée performante. Autre re­
marque : l'IUFM devait cons­
tituer un creuset commun à 
tous les enseignants. Dans 
les faits, les formations des 
PE, PLC, et PLP sont sans 

P L P : U N E S T A G I A I R E S 
M I N O R I T  É E N I U F M 

L e s IUFM accuei l lent envi­
ron 630 PLP stagiaires 2ème 
a n n é e  . L ' a n d e r n i e r 
i l s étaient près de 1530. 
Mais en même temps, le 
nombre de s tag ia i res 
ex ternes e s t p a s s é de 
1514 à 2827 . I ls auront 
une formation qui ira de 
quelques jours à six se ­
maines et parmi eux beau­
coup n'ont déjà pas pu pro­
f i t e r de la 1è re a n n é e 
d'IUFM. Ce recul important 
ne peut nous sat isfaire . Il 
n'est pas la conséquence de 
la mise en p lace des IUFM 
mais bien de décis ions mi­
nistérielles pour économiser 

des moyens. Le nombre de 
stagiaires P L P répartis sur 
l'ensemble des IUFM donne 
des effectifs très réduits sur 
certains centres, (ex. : IUFM 
de Nice = 2 PLP stagiaires). 
Ce la compromet la qualité 
de leur f o r m a t i o n . P a r 
e x e m p l e , il s e r  a 
d i f f i c i l e d a n s c e s 
c o n d i t i o n s de mettre en 
place une forma­tion 
ouverte sur le travail en 
équipe et interdisciplinaire 
qui n é c e s s i t  e que les s t a ­
giaires de différents ordres 
d ' e n s e i g n e m e n t p u i s s e n t 
travailler ensemble lors de 
leur formation. 

Mettre en œuvre une pédagogie différenciée. 

lien, les uns ignorant tout du 
travail des autres. La forma­
t ion commune se réduit à 
quelques modules d'ensei­
gnement. Olivier, stagiaire 
PLC, porte un jugement sé­
vère : "L'enseignement est 
plaqué, sans rapport avec les 
problèmes rencontrés en 
classe. Les contacts les plus 
riches entre PE et PLC sont 
noués en dehors, lors des 
échanges de niveaux". 

INDIVIDUALISER LES 
PARCOURS 

Des PE et PLC se retrouvent 
pour ré f léch i r à leurs dé­
marches pédagogiques au­
tour de thèmes communs. 
Certains vont même jusqu'à 
s 'échanger les classes, le 
temps d'une séquence. Les 
a priori tombent et cela per­
met d 'envisager pour plus 
tard des glissements d'un ni­
veau à un autre. 
La volonté d'individualiser les 
parcours de formation des fu­
turs enseignants est inscrite 
au plan de fo rma t ion de 
l'IUFM de Picardie. Mais de 
l'affichage à la réalité, la dis­
tance es t bien grande. 
Françoise, titulaire d'un BTS 
de diétét ique, future PE, à 
l'aise en sciences, aurait sou­

haité orienter sa formation de 
seconde année vers le fran­
çais et l'histoire. "On l'a re­
vendiqué en début d'année, 
mais sans résultat. Pourtant, 
on nous demande de mettre 
en oeuvre dans nos classes 
une pédagogie différen­
ciée !" Cette difficulté à as­
souplir les cursus proposés 
se retrouve dans l'incapacité 
à utiliser l'expérience profes­
sionnelle de nombreux sta­
giaires. Véronique a exercé 
trois ans comme orthopho­
niste : "A aucun moment, 
l'institution ne m'a proposé 
de mettre mon expérience 
au service de la formation 
des collègues stagiaires ". 
Mal-être des formés ? Très 
certainement. Mais a contra­
rio, volonté de réussir un mé­
tier choisi. Car à l'IUFM de 
Picardie, enseigner représen­
te bel et bien un choix fait en 
connaissance de cause. L'en­
thousiasme et la motivation 
sont intacts : à l'institution de 
savoir util iser cet atout. En 
ayant le courage de porter un 
regard sans complaisance 
sur ses pratiques d'enseigne­
ment et de formation. Avec 
la volonté de les faire évo­
luer. 

Gilles Avinain 
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DU COTE DES FORMATEURS 

Articuler formation théorique et 
pratique devrait être l'un des 

rôles des IUFM. 
Pour cela, l'implication des 

conseillers pédagogiques dans 
la politique de formation des 
instituts est indispensable. 

L * I U F M 
d ' A l s a c e a v o u e 
1 8 2 0 s t a ­giaires répar t is dans c inq 

centres : Strasbourg, 
Mu l ­house, Colmar, chacun 
au­tour d'un pôle 
universitaire. La formation 
des professeurs des lycées 
et collèges (1 100 
p remières années et 380 
deuxième années) domine, 
mais Colmar deviendra le 
grand centre de professeurs 
d'écoles (140 "dernières an­
nées" et 200 "secondes an­
nées") , Sélestat et Gueb-
willer terminant la formation 
des inst i tu teurs . Quatorze 
universitaires y interviennent 
mais deux seulement sont à 
temps plein. Les ex-profes­
seurs d 'école normale (24 
agrégés et 52 cer t i f iés ) 
constituent le gros bataillon 
des formateurs mais ils doi­
vent assurer deux heures 
supplémentaires-années en 
moyenne, à leur côté 75 for­

mateurs associés (tuteurs, 
suiveurs de mémoires) et 
118 institueurs maîtres for­
mateurs ! Impressionnante, 
cette carte d'identité est as­
sez révélatrice des besoins 
en formation. Sur le terrain il 
est assez difficile de chiffrer 
le nombre exact de 
conseillers pédagogiques. 

BRISER L'ISOLEMENT 

A Nantes, IUFM de ta i l le 
comparable, on estime qu'il 
faut au moins 800 profes­
seurs pour accueillir et enca­
drer les étudiants et les sta­
giaires dans les lycées et les 
collèges. Pour la plupart, ces 
conseillers pédagogiques, re­
crutés par les inspecteurs, 
ont été reconduits. Pourtant à 
Nantes, comme à Toulouse, 
existe la volonté de consti­
tuer un vér i tab le réseau 
d 'établ issements d'accueil 

L ' I U F M A U ( X ) R A P P O R T  S ( S  ) 
On s ' intéresse toujours aux 
I U F M . D e p u i s s i  x 
m o i s , l'Académie des 
sciences, des i n s p e c t e u r s 
g é n é r a u x , de doctes 
sénateurs y sont allés de leur 
rapport. Les critiques 
formulées, parfois v ives , se 
veulent néanmoins construc-
tives. Il faut cependant y re­
garder de près . Nombre de 
c r i t i q u e s r e j o i g n e n t l e s 
n ô t r e s : i n s u f f i s a n c e de 
moyens (en postes Atoss par 
exemple), absence de bilan 
de la phase expérimentale, 
imprécision du cadrage na­
tional, inquiétude sur l'inves­
tissement des universitaires 
dans les IUFM, sur la forma­

tion des professeurs de lycée 
professionnels. Mais les pro­
pos de l ' A c a d é m i e d e s 
sciences sur le rôle de la di­
dact ique et ceux des séna ­
teurs sur la dérive psycho­
pédagogique et le nombre 
trop élevé de candidats pro­
fesseurs des écoles titulaires 
de l i c e n c e s n o n - d i s c i p l i ­
na i res , la cr i t ique fai te du 
travail e f fectué par les ex­
profs d ' é c o l e normale sont 
moins rassurants : .le corps 
unique des enseignants est 
i c i v i s é  . I l f au t d o n c 
a c ­cueil l ir avec la plus 
grande prudence la 
proposition faite par les 
sénateurs de placer le 

c o n c o u r s à l ' e n t r é e de 
l'IUFM. Elle rejoint certes la 
nô t re m a i s pour q u e l 
objectif ? Une véritable for­
mat ion sur deux ans ? L e s 
sénateurs disent bien qu' i l 
"faut ancrer la formation pé­
dagogique dans l 'observa ­
tion du réel" . De là à estimer 
qu'il n'est de bonne forma­
tion que de terrain et à ré­
duire les IUFM à leur p lus 
s i m p l e e x p r e s s i o n ! D a n s 
une lettre aux inspecteurs le 
RPR n'annonce-t-il pas tout 
de go la s u p p r e s s i o n d e s 
IUFM ? 
A bon entendeur, salut ! 

Michel Redoutey 

Formations théorique et pratique en interaction. 

passant "contrat" avec 
l'IU­FM et permettant à 
chaque formateur de briser 
son isole­ment. La tradition 
dominante dans le second 
degré, celle de l'enseignant 
centré sur sa discipl ine, 
n'incite guère à 
l'indispensable concertation 
entre conseillers pédagogi­
ques d'une même discipline 
ou d 'un même é tab l i sse­
ment, entre les formateurs 
de terrain et ceux de l'IUFM. 
Dans la plupart des cas, les 
initiatives se bornent aux ré­
unions organisées par l'ins­

pecteur de la discipline et à 
une assemblée annuelle pour 
l ' information sur les textes 
régissant la formation et la 
qualification des stagiaires. 
On est bien loin de l'harmo­
nisation indispensable pour 
une formation théorique et 
pratique en interact ion. La 
coupure reste forte entre pre­
mier degré et second degré. 
Rare que des universitaires 
off ic ient auprès des candi­
dats aux concours d'école ! 
Ce portrait en pointi l lé fait 
ressortir la pluralité des situa­
tions et aussi les besoins. 
A l'évidence, les conseillers 
pédagog iques ont beso in 
d'avoir de bonnes conditions 
de travail (frais de déplace­
ments, indemnités payées à 
temps, information régulière 
et formation continuée). Ils 
ont d'abord besoin de temps 
pour se réunir au niveau de 
l'établissement, pour partici­
per à la politique de forma­
tion qui devra être mise en 
œuvre sur le terrain, pour as­
surer le relais avec l'IUFM et 
assurer une dynamique de 
formation dans les établisse­
ments . Du temps, c'est-à-
dire des décharges de servi­ce 
conséquentes. 

Liliane Campens 
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QUE VIVENT 
LES IUFM 

Au terme de cette enquête, 
le triomphalisme n'est pas 
de mise. Le défaitisme non 
plus. Les IUFM demeurent 
une institution fragile qui n'a 
pas encore gagné son pari. 
Les tares congénitales (en 
particulier la place du 
concours entre les deux an­
nées) sont aggravées par les 
conditions de mise en route 
et de fonctionnement, la dif­
ficulté des équipes de forma­
teurs à se constituer, l'exter-
nement de certains 
stagiaires. Résultat, l'IUFM a 
du mal à se trouver, à deve­
nir autre chose qu'un "lieu 
abstrait". Les étudiants di­
sent leur insatisfaction à 
l'égard surtout de formations 
qui devaient être innovantes 
et contribuer à asseoir l'idée 
(et la réalité) d'un corps 
unique, d'un métier unifié et 
diversifié, d'un professionna­
lisme à acquérir et enrichir. 
Pour autant, ces faiblesses 
sont aussi des raisons d'es­
pérer et de lutter. Quand les 
étudiants dénoncent le carac­
tère artificiel des formations 
communes et réfléchissent 
ensemble, voire échangent 
des classes c'est plutôt bon 
signe : la demande est là ; le 
désir de faire, et de faire du 
neuf dans la pédagogie, éga­
lement. L'IUFM a cristallisé 
cette démarche. Il lui reste à 
la satisfaire. Il faut d'abord 
que l'institution se consolide, 
qu'elle trouve les moyens 
d'un fonctionnement plus dé­
mocratique, qu'elle s'installle 
dans l'université, qu'elle 
constitue ses équipes de 
formateurs et de chercheurs, 
qu'elle mette en place son 
réseau d'écoles et d'établis­
sements, qu'elle trouve les 
voies d'un formation 
d'adultes, individualisée, arti­
culant formation initiale et 
continue, adaptée à la diver­
sité de ses publics et n'ex­
cluant personne II nous ap­
partient de faire vivre ce 
projet, de transformer les 
IUFM en lieux concrets de 
formation et de vie. 

Michel Redoutey 

RECHERCHE : UN 
CHANTIER QUI DÉMARRE 

Les IUFM ont ceci d'intéressant, qu'ils obligent 
à "faire le ménage" dans bon nombre 
de secteurs de l'Education nationale : 

celui de la recherche en éducation en est un. 

L es enseignants-cher­
cheurs de l ' IUFM ou 

associés à l'IUFM ont l'obli­
gation de recherche, mais ils 
ne sont nu l lement obligés 
de consacrer leur temps de 
recherche à l'éducation. Les 
formateurs des premier et 
s e c o n d d e g r é s  , à t e m p s 
plein ou temps partiel, peu­
vent être engagés dans la 
recherche à titre privé (pré­
paration de DEA ou thèse) : 
le directeur d'IUFM l'ignore 
parfois, puisqu'i l n'est pas 
concerné budgétairement. 

DES FORMATEURS AUX 
STATUTS DIFFÉRENTS 

Ce n'est pas le cas des for­
mateurs qui bénéficient de 
décharges de service pour 
des études demandées par 
les directions du ministère 
(direction des écoles, des ly­
cées et col lèges) ou pour 
des recherches confiées à 
des instituts du genre INRP, 
Irem ... 
Une politique de développe­
m e n t de la reche rche en 
éducation suppose le carac­
tère public des informations 
concernant l 'ensemble des 
formateurs : qui participe à 
quelle recherche et sur quel 
budget. 
La recherche en éducation 
est très dispersée et mal ca­
pital isée. On ci te souvent 
l'INRP, les Irem, les unités 
de f o r m a t i o n et de re­
cherche (UFR) en sciences 
de l'éducation. 
On oublie que les universi­
tés s ' intéressent parfois à 
des dossiers voisins : psy­
chologie du développement, 
sociologie des zones d'édu­
cation prioritaires, architectu­
re des bâtiments scolaires. 
On t rouve aussi de la re-

La recherche en éducation : échiquier et puzzle. 

cherche au Cent re in ter ­
national d 'é tudes pédago­
giques (CIEP) ou au Crédit 
(Ecole normale supérieure 
de St-Cloud Fontenay). 

LES PIÈCES D'UN 
ÉCHIQUIER 

Ces institutions ont chacune 
leur histoire, leurs critères 
de réussite, leurs tendances 
majoritaires. Au lieu de se 
féliciter de leur complémen­
tari té, les notables de ces 
i ns t i t u t i ons ont perdu un 
temps non négligeable à dé­
nigrer le travail des autres. 
Ou encore, certains ont jugé 
inutile la réflexion sur l'en­
seignement culinaire en for­
mation de professeurs de ly­
cée p r o f e s s i o n n e l , parce 
qu'il n'existe pas de critère 
de scientificité dans ce do­
maine. 
Pourtant l'Education nationa­
le a besoin d'études à carac­
tère mixte, débouchant sur 
des produits diffusables : par 

exemple, un logiciel utilisable 
pour le milieu enseignant ou 
pour usage scolaire. 
Le m in i s tè re l u i -même 
semble avancer de manière 
prudente : il essaie de pro­
mouvoir des pôles d'excel­
lence sur critères typique­
ment universitaires. 
Il prépare une réforme de 
l'INRP qu'il tarde à publier, et 
laisse aux IUFM le soin d'en­
cadrer les innovations princi­
pa lement sur ressources 
propres. 
La mise en réseau des insti­
tutions sera longue. Mais des 
init iat ives régionales mon­
trent que les anciens réseaux 
d'innovation et de recherche 
ne sont pas mor t s . A ins i 
l'IUFM de Lille a-t-il commen­
cé à élaborer des axes de re­
cherche à la fo is d isc ip l i ­
naires et "transversaux". 
Pourvu que la tourmente f i­
nancière ne les e m p o r t e 
pas ! 

Jeanne Bolon 

14 



N O T E S D E L E C T U R E 

LES CAHIERS 
PÉDAGOGIQUES : UNE 
IDÉE POSITIVE DE 
L'ÉCOLE. 

Ce livre est un recueil de 
textes choisis des 
Cahiers pédagogiques, en 
particulier au cours de la 
pér iode la plus récente. 
C'est en fait un bel 
éloge rendu à 
l ' i nnova t i on , m ê m e 
modeste. Le choix réa­lisé 
traduit une grande 
cohérence d'un mou­
vement pédagogique, le 
CRAP (cercle de re­
cherches et d 'act ion 
pédagog iques) ainsi 
qu'une interdépendan­ce 
forte entre l'école et la 
société. Cet ou­vrage ne 
fait pas l'im­passe sur 
les difficul­tés du 
mé t i e r . Il propose, 
sans aucune prétention, 
des pistes en privilégiant 
les réali­sations et en 
sachant aller contre les 
idées reçues. 

Textes présentés par 
Jacques George et 
J e a n - M i c h e l 
Zakhartchouk. 
Postface de Philippe 
Meirieu. Editions 
Hachette. 208 pages. 

TENUES DE ROUTE 

Dédramat iser la pré­
vention routière. C'est ce 
que p ropose 
"Tenues de route ". 
Pet i t l ivre écr i t par 
Ala in Lec le rc (le 
Lec lerc du Sgen-
CFDT) et joliment illus­t ré 
par Chr is t ian 
Maucler, est plus parti­
cu l i è remen t des t iné 

aux enfants de 
mater­nelle et des 
premières classes du 
pr imai re . Avec un 
parti pris posi­tif, il 
montre avec hu­mour 
les dangers de la 
rou te , p remier f léau 
mortel de nos enfants 
dans les pays indus­
trialisés et apporte des 
réponses qui plairont 
aux jeunes lecteurs. 
Dans la même collec­
t i on "Vo ya ge en 
Cyc lopéd ie" les édi­
t i ons Ep igones ont 
précédemment propo­
sé "Papier d'argent", 
sur l ' h i s to i re de la 
monnaie 
"Tenues de route". 
Editions Epigones. 30 
pages 

LES BONNES NOTES 
DE LA FRANCE 

C'est à une analyse dé­
passionnée que nous 
invite l'auteur, "avec le 
bon chronomètre", ce­
lui du temps long de "toute institution so­
ciale produisant des
biens immatériels". En 
prenant acte de l'ato-
misation du système 
générée par sa masse 
et le déve loppement 
des pratiques contrac­
tue l l es . En prenant  
acte que, avec ces 
nouvelles donnes, l'au­
torité ministérielle ne 
s'exerce plus sur "l'es­
sentiel : l'acte d'ensei­
gner". Objectif : créer 
les conditions pour cla­
rif ier ou redéf inir les 
missions que la socié­
té assigne à son école. 
L'auteur décrit d'abord 
le chemin parcouru en 
trente ans et répond à 
la question : des initia­
t i ves des v ing t m i ­
nistres qui se sont suc­

cédés depuis 1959 au 
m in i s tè re de l 'Edu­cation 
nationale, que reste-t-il ? 
Suffisamment pour es­pérer, 
à travers 18 rai­sons dont la 
loi d'orien­t a t i o n , la hausse 
du n iveau de conna is ­
sances, la réussite des ZEP 
dans la l u t te contre les 
inégal i tés, l'amélioration de 
la for­mat ion init iale grâce 
aux IUFM et l'ébauche 
d 'une vie démoc ra ­tique 
dans les établis­sements. 
Analyse cri­t i que qui 
recouv re , croise et parfois 
diver­ge de celle du Sgen-
CFDT. 

D'accord avec le Sgen-
CFDT, il dit l'importan­ce 
d'une meilleure pri­se en 
comp te des réalités de 
terrain pour une implication 
des ac­teurs, pour 
combattre l'intériorisation du 
bilan d'échec répandu "dans 
la communauté ensei­gnante 
elle-même". Et propose 
un "change­ment du mode 
de ma­nagement de l'E.N. 
", avec un s y s t è m e 
d'écoute direct. La dis­
cussion est ouver te : pour 
le Sgen-CFDT, une 
synthèse adminis­trative ne 
peut certai­nement pas 
aboutir à une prise de 
décision qui doit être sous-

ten­ due par des 
va leurs, particulièrement 
celles de transformation 
so­ciale et de lutte contre 
l'exclusion. 

Les bonnes notes de 
la France.J.-M. 
Croissandeau Ed. Seuil 209 
pages 110 F 

P E T I T E S 
A N N O N C E S 
Annonces 
gratuites pour les 
adhérents ( jo indre 
la bande-adresse de Profes­
sion Education),
payantes pour 
les autres: 40 
francs la l igne 
de trente 
signes. 
• Cherche à louer à Paris, 
au 01/03/93 studio, coin 
cuisine, pour fils étudiant. 
Secteur Bastille, gare de 
Lyon, République, 
Voltaire. 
Tel : 73.90.85.21

• - Achète CD ou K7 de 
Gérard Manset. 
- Cherche 9ème émission 
de la série TV "Que de­
viendront-ils ?"
Je peux prêter les 8 pre­
mières. 
Demander Jean-Luc au 
95.77.15.00 (H.B.)

• Le spectacle "Tableau 
noir" par Les derniers 
profs est disponible sur 
cassette vidéo VHS (80'). 
200 F + 15 F de port 
Commande avec chèque à 
l'ordre de ATN - à G. 
Daguillon, 28 résidence 
des Gros Chênes 91370 
Verrières  

M Prague : Collègue 
loue appts 1200 - 1800 
F/sem.. Tel -.
(1)60.72.62.48.

• Association municipale 
Aubervacances (ville 
d'Auberviltiers) recherche 
pour centre de vacances 
(enfants-ados), vacances 
scolaires printemps (zone C), 
été 1993, directeurs 
BAFD. Nous contacter au  
48.39.51.20  

M Lacs et canaux 
hollan­dais sur voilier 
conf. 25 m. av. skipper. 
Ports pittor., musées, 
vélo. Inscr. indiv. ou par 
cabine. 
3 000 F/sem. T.C. 
Tel: 59.68.93.43. 

• 7 Laux (38) F2 cabine, 6 
personnes tout confort, 
grand balcon, ttes pér., 
comm, pied des pistes, 
liais. TGV.
Tel : (16) 50.42.42.13

• Loue à Pyla s/Mer (33), à 
100 m de la plage et gran­
de dune. Dans quartier ré­ 

sidentiel, vue sur 
océan, 5/6 pers. 
du 6/08/93 au 20/08/93 et 
du 21/08/93 au 01/09/93. 
Tel : 87.93.58.19. 

• Pralognan la Vanoise 
(73), studio, location se­
maine, été/hiver, proximité  
des pistes. Parking.
Tel : 50.01.10.51

• A vendre 
- nouvelle édition reliée 
des cahiers du cinéma 
1951-1960, moitié prix 
1800 F (état neuf)
- Larousse en 5 volumes 
neuf, 1500 F mise à jour 
possible (au 11/92) pour  
210 F
- 30 ans de cinéma améri­cain 
de Tavernier, épuisé, état 
neuf, 480 F
Tel : (1)45.41.41.78 

• Vend prox. Rennes (35) 
Maison T6, 2 niv., 4 Ch, 
séjour, cuis., 2 salles 
d'eau, 2 WC, Sous sol. 
Jardin 68 U.
Tel : 99.66.50.06

• 88 Gérarmer, à louer 
grand meublé confortable, 
toutes périodes 3/4 pers. 
1000 à 1400 F/semaine 
charges comprises.
Tel : 29.63.34.24.

• Bretagne 29 sud, à louer 
petite maison de va­
cances, 300 m de la mer 4/5 
pers., Avril, mai, juin, 
septembre, octobre.
1200 F/semaine
2000 F/quinzaine.
 Tel -.83.72.31.38

• Loue Super Dévoluy (05) 
Appt 4/5 pers. été/hiver, 
pied des pistes.
Tel : 75.59.07.37

• Loue, St Michel de 
Chaillol (05), appartement 4/5 
pers. séjour cuisine, salle 
de bains, 2 cham­bres, pied 
pistes ski de fond, prox. 
ski alpin, toutes périodes, 
toutes du­rées. 
Tel : (16) 92.50.48.33.

• Les Ménuires • 3 Vallées, 
loue appartement 5/6 per­
sonnes, tout confort, TV, 
lave vaisselle, grill-four, au 
pied pistes.
Libre semaines du 13 au 
20/02/93 (zone C-Paris) et du 
7 au 14/03/93 (zone A) et 
autres semaines hors 
vacances scolaires. 
Prix selon période (1500 à 
3000 F).
Tel -.77.31.76.09. le soir  
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P S Y C H O L O G U E S S C O L A I R E S 

POUR UNE PLACE RECONNUE 
Le Sgen-CFDT se prononce pour la création d'un 

corps spécifique de psychologues scolaires. A 
l'heure où le ministère approfondit sa réflexion 
sur cette question, il nous semble nécessaire de 

faire le point. 

C o m m e pour les 
c o n s e i l l e r s 

d 'or ientat ion psycho­
logues du 2nd degré, le 
Sgen-CFDT estime in­
d ispensable de créer 
un corps spécifique. 
L'enfant est soumis à 
des soll icitations, des 
difficultés toujours plus 
nombreuses . Si ces 
"pressions" s'exercent 
dans et hors l 'Ecole, 
celle-ci se doit d'appor­
ter les réponses qui la 
concernent pour placer 
l 'enfant au centre du 
dispositif. 

DES PERSONNELS EN 
PORTE-À-FAUX 

Pour le Sgen-CFDT, 
l 'appor t des psycho­
logues scolaires est es­
sentiel dans cette pro-
b l é m a t i q u e . I l s 
con t r ibuent au quot i ­
dien à répondre aux be­
soins spéc i f iques de 
l 'enfant, part icipent à 
l'émergence de ses po­
tentialités. 
A l'interface, leur action 
doit également prendre 
en compte les question­
n e m e n t  s des 
ense i ­gnants et des 
autres membres de la 
commu­nauté éducative. 
Les volets essent ie ls 
de la mission que nous 
souha i tons voir ass i ­
gner aux psychologues 
scolaires soulèvent la 
question de leur place 
dans l'institution. 
L 'évolut ion des fonc­
tions, du niveau de re­
crutement (licence de 
psychologie), création 
du d ip lôme d 'E ta t 
(DEPS) et du titre ren­
den t nécessa i re une 

Les psychologues scolaires contribuent à répondre 
aux besoins spécifiques de l'enfant. 

clarification de la posi­
tion des psychologues 
scolaires dans l'Educa­
tion nationale. 
La "double appartenan­
c e " ac tue l l e (ense i ­
gnant et psychologue) 
nuit à la distanciation 
nécessaire à leur fonc­
tion. Le poids de la hié­
rarch ie sco la i re ne 
favorise pas l'indépen­
dance de leur j uge ­
ment. 

UNE FORMATION 
À LA HAUTEUR 

La mise en place d'un 
tel corps implique un 
recrutement pour partie 
externe. C'est une re­
vendication de longue 
date du Sgen-CFDT et 
une nécess i té au re­
gard des besoins im­
por tan ts en person­
nel^) à renouveler. Une 
f o rma t i on ini t ia le de 
haut niveau (Bac + 5) 
est indispensable. Le 

DEPS actuel, réduit à 
une année d 'é tude 
après la l i cence , ne 
saurait convenir. Une 
format ion cont inuée, 
tenant compte des évo­
lutions institutionnelles, 
des recherches en psy­
chologie, doit être pré­
vue. 

Un corps spécifique ne 
réglera pas tous les 
problèmes liés à l'exer­
cice de la psychologie 
scolaire et à l'aide aux 
enfants en difficultés. 
Le travail en équipe, en 
particulier dans le cadre 
des réseaux d 'a ides 
spécialisées, doit être 
renforcé. Pour cela, les 
moyens do iven t être 
abondes : personnels 
qual i f iés en nombre 
su f f i sant , t e m p  s 
de conce r ta t i on , 
cond i ­tions 
matérielles... C'est 
dans ce cadre global 
que nous situons notre 
action. 

Claude Azéma et 
Giovanni Miglioli 

PREMIER DEGRÉ 

Indemnité 
différentielle : 

c'est gagné 

L'intégration des inst i tu­
teu rs dans le corps des 
pro fesseurs des éco les 
p o u v a i  t en t ra îne r une 
baisse de revenus due à 
la perte de l'IRL (indemni­
té représentative de loge­
ment). 
Pour répondre à cette si­
tuat ion, fut créée une in­
demni té différentielle ré­
s e r v é e aux c o l l è g u e s 
intégrés par le biais de la 
l iste d'aptitude. Le mon­
tant individualisé de cette 
indemnité permettait aux 
intéressés de conserver 
le même niveau de reve­
nus jusqu'à ce que l'avan­
cement dans le corps ren­
de ce t t e d i s p o s i t i o n 
caduque. 
Les intégrés par le biais 
du concours ex te rne se 
voyaient , eux, pr ivés de 
cette mesure. 
Le Sgen-CFDT v i e n t 
d 'avo i r gain de cause : 
une note de la Direct ion 
d e s éco les du 16 d é  ­
c e m b r e 1992 p r é c i s e 
q u e , quel le que so i t la 
voie d'accès au corps des 
écoles, le droit à cette in­
demnité est ouvert à tous 
les instituteurs, y compris 
pendant l 'année de sta­
ge. 

Premier concours 
interne 

Les modalités d'organisa­
t ion du premier concours 
interne de recrutement de 
p ro fesseurs des éco les 
viennent d'être publiées. 
Le concours sera départe­
m e n t a l et r ése rvé aux 
seuls instituteurs titulaires 
ayan t t ro is ans de ser­
v ices e f fec t i fs en ce t te 
qualité au 1er septembre 
1992. 
Aucune autre cond i t i on 
n'est requise pour s'y pré­
senter. 
Il sera organisé le même 
jour dans tous les dépar­
tements. 
La première session aura 
lieu à la mi-mars 1993. 

La titularisation sera 
pro­noncée au 1er 
septembre 1993 sans 
stage ni forma­t ion, et le 
reclassement 
s ' e f f e c t u e r a se lon les 
m ê m e s moda l i t és q u e 
pour la liste d'aptitude. Le 
concours comporte : - à l ' a d m i s s i b i l i t é , une 
épreuve écrite (analyse et 
commentaire d'une docu­
menta t ion pédagogique, 
programmation d'activités 
en classe portant sur le 
sujet analysé) ;

- à l'admission, une épreu­
ve orale (à partir de la pra­
tique professionnelle), et 
une épreuve facul tat ive 
(portant sur le développe­
ment social urbain et la 
politique de zone d'éduca­
tion prioritaire).
Cette dernière a été de­
mandée... et obtenue par 
le seul Sgen-CFDT. Elle 
ne peu t qu 'appor te r un 
plus aux candidats exer­
çant ou ayant exercé en 
ZEP.  

Transferts 
de scolarité 
des PE 
stagiaires 

Des transferts de 
scolari­té des PE 
stagiaires sont possibles 
dans les condi­tions 
suivantes : - D'un IUFM à un autre : 
uniquement à titre excep­
t ionnel et à trois cond i ­
tions : avoir un motif im­
pér ieux et indiscutable, 
s'engager par écrit à reve­
nir dans le département 
d 'or ig ine à l ' issue de la 
f o r m a t i o n , ob ten i r le 
t rans fer t avant le début 
de l'année scolaire.

- Au sein d'un IUFM : le 
lieu précis de la formation 
ne relève pas de disposi­
t i o n  s s t a t u t a i r e s m a i s 
d'une simple mesure d'or­
ganisation du service. Les 
t ransferts d'une antenne 
d é p a r t e m e n t a l e à une 
autre sont ainsi possibles.
- Si le stagiaire est exter­
ne (ancien instituteur, re­
c ru té su r l iste c o m p l é ­
mentaire), aucun transfert 
n'est poss ib le , le poste 
du terrain devant être oc­
cupé.  
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PREMIER DEGRÉ 

IRL et cotisations 
sécurité sociale 

L'indemnité de 
logement versée aux 
i ns t i t u teu rs n'entre pas 
dans l'assiette des 
cotisations sécu (les 
d é c r e t s n ° 4 7 - 2 0 4 5 du 
2 0 . 1 0 . 1 9 4 7 m o d i f i é et 
n° 48-1843 du 6.12.1948 
modifié qui définissent le 
régime de sécurité sociale 
des f o n c t i o n n a i r e s de 
l'Etat stipulent que les .co­
tisations dues au régime 
général sont assises sur 
le t r a i t e m e n  t ind ic ia i re 
brut). 
Aucune cotisation de sé­
curité sociale ne peut être 
prélevée sur l'IRL (même 
si l'instituteur exerce dans 
un établissement privé du 
secteur sani ta i re et so­
cial). Par contre l'indemni­
té représentative de loge­
men t (ou l 'avantage en 
nature que constitue le lo­
gement) est soumise à la 
CSG. 

Service en 
SES/Éréa 

Le ministre a pris des 
en­gagements concernant 
les i n s t i t u t e u r  s de 
SES et EREA : "Des 
ense igne ­men ts de 
second degré 
s u p p o s e n t que les m é ­
thodes et l 'organisat ion 
pédagogiques soient adap­
tées en conséquence. 
La polyvalence d 'équipe 
se substituera progressi­
vemen t à la polyvalence 
du maître. A cet effet, les 
m i s s i o n s et les ob l i ga ­
tions de service des insti­
tu teu rs spécial isés vont 
être révisées. A t i t re de 
mesure immédiate, leurs 
ho ra i res de s e r v i c e en 
présence d'élèves seront 
aba i ssés de 24 à 23 
heures à compte r de la 
rentrée 1993." 
Un premier pas vers l'ali­
gnement des horaires de 
tous les personnels exer­
çant dans ses structures. 

SECOND DEGRÉ 

Revalorisation 
93 : modifications 

. Circulaires parues au BO 
n° 1 du 7 janvier 1993. 
. Plus de calendrier natio­
na l . Rense ignez -vous 
après de votre Sgen aca­
démique. 
. Pas de boni f icat ion au 
barème pour les person­
nels exerçant en Zep. 
. Hors-classe de tous les 
corps : 
- forfait de 30 points pour 
les personnels exerçant 
dans les établ issements 
sensibles, dans la l imite 
de 5 à 10% des possibili­
tés et sur proposition du 
chef d'établissement ;

- le contingent réservé au 
recteur passe à 8%, celui-
ci est invité à promouvoir 
spéc ia lemen t que lques 
personnels exerçan t en 
Zep. 
. L'avis du Sgen-CFDT 
Nos in tervent ions -avec 
d'autres- ont sans doute 
l i m i t é , pour un t e m p s , 
l'extension du pouvoir des 

rec teu rs (le c o n t i n g e n t 
hors ba rème deva i t at­
teindre 10% des nomina­ 
t ions et être étendu aux 
l istes d'aptitude) mais la 
logique de la p romot ion 
au mérite est renforcée : 
les chefs d'établissement 
e t les rec teurs d o i v e n t 
distinguer les meilleurs de 
ceux qui exercent dans 
des fonc t i ons répu tées 
difficiles. 
C'est parce qu'il refusait 
cette logique que le Sgen-
CFDT n'a pas s igné les 
accords de revalorisation 
de 1989. Il demande la 
transformation de la hors-
classe en échelons sup­
plémentaires accessibles 
à t o u  s les 
p e r s o n n e l s avant leur 
départ en retrai­te. 
Con t re le r en fo r cemen t 
de l ' a rb i t ra i re des rec­
teurs, signez et faites si­
gner la pétition du Sgen-
CFDT. 

CE-CPE 

conseillers 
pédagogiques 

Les CE-CPE assurant les 
fonctions de conseiller pé­
dagogique doivent être ré­
m u n é r é s  . Le décret les 
concernant doit paraître 
mais, en at tendant, cer­
ta ins t résor iers-payeurs 
généraux leur re fusen t 
l ' i n d e m n i t é versée aux 
autres conseillers pédago­
giques. Nos interventions 
ont abouti à une solution 
provisoire : l'IUFM doit les 
r é m u n é r e r en " h e u r e s 
comp lémenta i res " d 'en­
s e i g n e m e n  t supé r i eu r 
dont il dispose. 
Le Sgen-CFDT poursu i t 
son action auprès du mi­
nistère pour que, seuls, 
les CE-CPE assurent cette 
fonction de conseillers pé­
dagogiques et pour qu'ils 
interviennent comme for­
mateurs, à temps plein ou 
à m i - temps , auprès des 
étudiants et stagiaires de 
l'IUFM. 

ENS. AGRICOLE 

Toilettage du 
statut de PLP 

Plutôt que de sor t i r un 
nouveau statut, le minis­
tère de l'agriculture préfè­
re un simple toilettage de 
son statut des PLP. 
Les modif ications seront 
les mêmes qu'à l'Éduca­
tion nationale. Sans sur­
prise, si ce n'est le main­
tien du concours externe 
au cycle préparatoire tant 
que l'IUFM agricole n'est 
pas créé. 

ACTION SOCIALE 

Garde à domicile 

Mise en place en janvier 
92 pour les pe rsonnes 
âgées (plus de 55 ou de 
60 ans suivant le cas) dont 
l'état nécessite une garde 
en cas de sortie d'hôpital, 
handicap, absence de la 
famille, dépendance, etc ; 
c e t t e p res ta t i on a é té 
améliorée au 1 er juillet 92. 
Pour plus d ' informat ions 
demander la fiche "garde 
à domic i le" à la branche 
Retraités du Sgen-CFDT. 

LYCÉES PROFESSIONNELS 

Rénovation 
BEP CSS 

Les derniers travaux de la 
20ème CPC (Commission 
professionnelle consultati­
ve sanitaire et sociale) ont 
porté sur la rénovation du 
bac F8 et la création du 
CAP petite enfance. Cette 
année, le groupe restreint 
élabore le nouveau réfé­
rentiel du BEP CSS. Celui-
ci do i t ê t r e t e r m i n é en 
mars 1993 afin d'être sou­
mis à la prochaine CPC. Il 
do i t pouvo i r ê t re appl i ­
cable dès la rentrée 1993. 
Le BEP CSS rénové a pour 
objectif de permettre aux 
titulaires de ce diplôme de 
s'insérer professionnelle­
ment dans des emplo is 
d'aide à la personne en 
structure d'hébergement 
ou de poursu iv re des 
études médico-sociales ou 
sociales. Les élèves pré­
parant au BEP CSS pour­

ront passer le CAP petite 
enfance qui lui est associé 
avec par e x e m p l e des 
épreuves c o m m u n e s et 
d'autres plus spécifiques 
au CAP ou au BEP. La 
20ème CPC a donné son 
accord sur la c réa t ion 
d 'une m e n t i o  n comp lé ­
menta i re o r i e n t é e vers 
l'aide à la personne à do­
micile. Le contenu de cet­te 
formation sera élaboré 
ultérieurement. 

ETRANGER 

Affectations 

La liste des postes à pour­
voir dans les é tab l isse­
ments français de l'étran­
ger est parue au BO du 
21 janvier 93. Pour toute 
information complémen­
taire, contacter le Sgen-
CFDT étranger 47/49 av. 
S. Bol ivar 7 5 9 5  0 Paris 
Cedex 19
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L ' I N V I T  É 

PIERRE BOISSIERE 

L'Association Solidarité-
Dépendance de Millau en 
Aveyron (1) rayonne aussi 
dans le Tarn, le Cantal et 
la Lozère. Peux-tu nous 
préciser ce qu'est la "dé­
pendance" ? 

Une personne est dépen­
dante lo rsqu 'e l le ne peut 
plus accomplir, seule, un ou 
plusieurs actes essentiels de 
la vie : se lever, s'habiller, se 
rendre aux toilettes... La dé­
pendance coûte cher : de 
5 000 à 15 000 F par mois 
en hébergement, de 10 000 
à 23 000 F à domicile. Or, le 
montant des retrai tes des 
personnes dépendantes de 
75 ans et p lus est en 
m o y e n n  e de 3 000 F par 
mois. 
Drame par elle-même, la dé­
pendance génère d'autres 
drames quand les enfants et 
les petits enfants se relayent 
pour régler les dépenses 
lorsque les ressources de­
v i e n n e n t i n s u f f i s a n t e s . 
("Obligation alimentaire" ar­
ticle 205 du code civil). 

UN PROBLÈME AFFECTIF 
ET FINANCIER 

"La catastrophe affective se 
double alors, pour les reve­
nus moyens, d'un désastre 
financier" (2), pu isqu ' i l y 
aura non seu lement ponc­
tion sur les salaires, mais li­
quidation de tout ou partie 
de l'éventuel héritage, aussi 
modeste soit-il. 

Lorsque tu parles de la pri­
se en charge de la dépen­
dance, tu évoques aussitôt 
la solidarité nationale, voi­
re la conquête d'un nou­
veau droit : n'y a-t-il pas 
aujourd 'hui de prise en 
charge suffisante de l'état 
de dépendance ? 

La vieillesse n'est pas tou­
jours , en soi , inval idante. 
Pour la majorité des géronto­
logues, la dépendance est 
directement la conséquence 
de maladies physique et/ou 
psychique invalidantes com­
me l'arthrose, l 'Alzheimer, 
etc. La dépendance est donc 
une manifestation d'une ma­
ladie. 
En fait, la société n'assure 

Ne cherchez pas son nom dans le bottin 

mondain, vous ne l'y trouveriez pas. L'agent 

de service Pierre Boissière milite à la CFDT 

(CFTC) depuis 1947. Cet ancien responsable 

de la branche "Agent-OP-labo", aujourd'hui 

retraité, a engagé le combat pour une 

nouvelle conquête sociale : faire prendre en 

charge les dépenses de la dépendance 

par la solidarité nationale. 

Pierre Boissière est l'un des animateurs de l'association "Solidarité-
dépendance" qui agit, avec d'autres organisations, pour que la dépendance 
soit reconnue comme une maladie. 

pas aujourd'hui la totalité du 
risque maladie. En cela elle 
est en contradiction avec la 
constitution qui prévoit que 
les personnes qui vivent une 
même réalité (en l'occurren­
ce la maladie) ne peuvent 
être traitées di f féremment. 
Certes, aux malades dépen­
dants , la soc ié té consent 
des aides, mais souvent in­
suffisantes, difficiles à obte­
nir et, en tout cas, pas ou­
vertes à tous. Si l'on entend 
des voix s'élever pour pro­
tester contre l'augmentation 
du forfait hospitalier, celles-

ci se font peu entendre de­
vant les frais dits "d'héber­
gement" aux montants fara­
mineux. 
On accepte souvent la récu­
péra t ion sur success ion 
d'éventuelles allocations ver­
sées pour fa i re face aux 
charges de la dépendance, 
alors que les autres presta­
tions maladies sont considé­
rées, à bon dro i t , c o m m e 
des acquis sociaux. 

Quelles sont les 
mesures urgentes 
demandées par les 
personnes dépen­

dantes ou ceux qui en ont 
la charge ? 

Obtenir le déplafonnement 
des ressources pour l'ouver­
ture des droits. 
S'opposer fermement à tou­
te idée de récupération sur 
succession des aides ver­
sées : au bout du compte 
seuls les p a t r i m o i n e s 
moyens seront touchés. 

ÉGALITÉ DE TOUS DEVANT 
LA MALADIE 

Resituer l'obligation alimen­
taire dans son contexte his­
torique. Elle est inapplicable 
aujourd'hui dans la majorité 
des situations vécues. 
S'opposer à la création d'un 
fonds national pour la dépen­
dance . C o m m e d i t le 
P ro fesseur Le Roux 
"Pourquoi pas un fonds pour 
la maladie de Charcot, d' 
Alzheimer... !" 
La dépendance doit être pri­
se en charge par la solidarité 
nationale par le biais des or­
ganismes de sécurité sociale. 
Il faut s'inspirer des principes 
qui ont présidé à la création 
de celle-ci : "l'égalité de tous 
devant la maladie". 

Au niveau du Gouverne­
ment, n 'y-a-t - i l pas des 
travaux sur la "dépendan­
ce" ? 

Oui, mais le débat parlemen­
taire tant attendu par nos as­
sociations n'a pas eu lieu et 
le rapport "Boulard" (com­
missions des Affaires cultu­
relles, familiales et sociales) 
qui devait servir de base à la 
réflexion des Assemblées, 
ne nous sat is fa i t aucune­
ment dans ses conclusions 
pratiques. Il ne garantit pas 
l'égalité de tous devant la 
maladie. 
Je souhaite que la CFDT soit 
fidèle à son histoire et à son 
rôle social, et qu'elle apporte 
sa contribution à la prise en 
charge de la dépendance. 

Propos recueillis 
par Pierre Tedesco 

(!) ASD, CREA, 23 rue 
Fasquet 12100 Millau 
(2) Dr Françoise Forette, La • 
Vie 18.10.90
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5e FORUM DES COMITES 
3":MKf?K ÏT CAS ENVIE D'ECRIRE 

c y c l e d e  s a p p r o f o n d i s s e m e n t s 

Présentation : 60 fiches 

cartonnées réparties en plusieurs 

rubriques : dessins, bandes 

dessinées, etc.. 
Situations variées. 
Consignes courtes et simples. 

Ce fichier réalisé par Robert MARIE, instituteur, 
a été testé dans plusieurs classes. 

Je désire recevoir une documentation. 

Nom : 

Prénom : 

Adresse : 

OFFSET INFORMA TIONS 

27450 St E T I E N N E L ' A L L I E R - Tel : 32 42 82 
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36 15 CFDT.SGEN 
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36 15 

CFDT.SGEN 36 

15 CFDT.SGEN 

Toute I actualité 

Votre branche en direct

Mutations 2nd degré 

Mutations LP

Guide pratique 
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Verts... 



Les IUFM balbutient. Etudiants, 

stagiaires, vous essuyez les 

plâtres d'un nouveau système 

de formation. Faut-il pour 

autant "casser la baraque", 

comme certains syndicats ou 

partis politiques le réclament ? 

Vos remarques montrent que 

ce n'est pas votre souci. Le 

Sgen-CFDT défend le principe 

d'un institut de formation 

professionnelle. Mécontents de 

la façon dont beaucoup de 

choses se passent, nous le 

sommes tous. Mais nous 

voyons aussi qu'il est possible 

d'améliorer sensiblement les 

formations données. Les IUFM 

doivent devenir ce creuset 

commun à la formation 

professionnelle de tous les 

futurs enseignants. 

Ce journal, c'est le vôtre. Vos 

craintes et vos espoirs, vos 

demandes et vos bagarres, vos 

réflexions et vos initiatives 

sont les bienvenus. Pour le 

profit de tous. 

Jean-Michel Boullier 

ÉTUDIANTS EN IUFM 
CRAINTES ET ESPOIRS 

Février 1 9 9 3 M e n s u e l 1 5 F S u p p l . a u c28 



VOTRE 
CATÉGORI
E EN BREF 

LES INDEMNITÉS DES STAGIAIRES 
D o u r avoir droit aux indemnités 
de . stage (Décret 90-437 du 28 
mai 1990), il faut être agent de 
l'Etat, titulaire ou auxiliaire, en 

position d'exercice l'année 
précédant le stage, qui doit avoir 

lieu hors de la résidence 
administrative déclarée. Elles sont 

dues, au titre du stage en 
responsabilité, du 1er septembre à la 

veille des congés scolaires : taux de 
base journalier de 23,50 francs, 
coefficienté de 1 à 4 selon la 
situation familiale et la possibilité 
d'utiliser une cantine. Elles peuvent 
être perçues pour les stages de 
pratique accompagnée ou en entre­
prise sous réserve de déplacement. 
Dans ces cas tous les stagiaires 
peuvent y prétendre. Les indemnités 
de déplacement (taux SNCF seconde 
classe) sont dues à tous, en début et 
fin des congés de Noël et de 
printemps, et pour les déplacements 
obligatoires pendant le stage. Les 
agents de l'Etat sont, en outre, 
indemnisés en début et fin d'année 
scolaire du déplacement de leur 
résidence jusqu'au lieu de stage. 
Pour le second degré, les stages en 
responsabilité donnent droit au 
versement de l'ISO (indemnité de 
suivi et d'orientation). Les stagiaires 
(enseignants et CPE) en lycée, lycée 
professionnel, collège, peuvent 
bénéficier de cette indemnité au 
prorata du temps d'enseignement 
effectué en responsabilité devant les 
élèves, c'est-à dire l'équivalent d'un 
tiers de service, en une seule période, 
ou étalée sur plusieurs périodes 
d'intensité variable. L'indemnité de 
suivi et d'orientation est donc versée 
au tiers du taux annuel (soit 2 142 F). 

EPS ET HANDICAP 

Dans l'académie 
d'Orléans Tours , le 
ministère avait refusé 
tout aménagement ou dispense des épreuves d'EPS à une 

candidate handicapée dont l'état de 
santé avait été reconnu compatible 
avec les fonctions de professeur des 
écoles. Cette adhérente vient d'obtenir 
gain de cause auprès du ministre de la 
Fonction Publique qui estime qu'elle 
autait dû être dispensée d'épreuves 
qui ne lui permettaient pas de 
concour i r dans des cond i t ions 
identiques à celles des autres. 
Voilà qui obligera sans doute à revoir 
certains usages dans le passage de 
l'épreuve physique et sport ive du 
concours qui doit se dérouler en 
présence d'un médecin. 

OBLIGATIONS DES 
ALLOCATAIRES 

A llocataires d'année
préparatoire : assiduité et 

participation à la formation, 
présenter deux fois de suite les 
diplômes préparés, solliciter 
une inscription en 1ère année 
d'IUFM et une allocation, et se 
présenter à deux reprises au 
concours. Allocataires de 1ère 
année : mêmes obligations au 
niveau du concours et 
s'engager à suivre la formation 
préalable à la titularisation. 

Les heureux 
bénéficiaires 

d'allocations ne sont 
pas légion et 

nombreux sont les 
étudiants obligés 

d'avoir un travail Le 
Sgen-CFDT exige 

une forte 
augmentation du 

nombre d'allocations. 



CAPES, CAPEPS, CAPET ET CAPLP2 
43 536 candidats se sont présentés 

à la session 92 des concours 
externes pour 14 220 postes aux Capes-Capeps, 

1 780 au Capet, 1 850 postes au 
CAPLP2. 43% d'entre eux sont issus 
des IUFM mais seulement 19% pour le 
Capet et 11% pour le CAPLP2) : il faut 
améliorer l 'accueil en IUFM des 
format ions aux enseignements 
techniques et professionnels. 
Les étudiants issus de l'IUFM 
réussissent mieux (60% des admis). 
Parmi ces étudiants d'IUFM, certains 
sont allocataires ; leurs taux de réussite 
ont été de 62% au Capes (204 

LE CAPE 92 EN 
CHIFFRES 
/ Q u i n z e mille candidats se 
\ ^ s o n t présentés au Cape 
(certificat d'aptitude au 
professorat des écoles) pour 
près de 5 000 postes, 3 500 
postes ont été pourvus par des 
étudiants de 1ère année 
d'IUFM, le reste par des 
candidats libres, dont près d'un 
millier d'instituteurs. 4 500 
candidats, dont 1 700 issus de 
l'IUFM, ont été inscrits sur une 
liste complémentaire. 
Taux de réussite pour les 
allocataires de l'IUFM (3 100) : 
6 1 % reçus sur liste principale, 
23% sur liste complémentaire. 
Pour les non allocataires 
(2 500), ces taux ont été 
respectivement de 46% et 29%. 
Ces données nationales 
cachent des disparités très 
fortes entre les régions. Le taux 
des candidats admis en liste 
principale varie de 15% dans 
l'académie de Lyon à 54% sur 
Versailles. Quant à celui des 
inscrits sur la liste 
complémentaire, il s'échelonne 
de 13% sur Bordeaux à 50% 
sur Amiens. 

allocataires inscrits), 81% au Capet 
(113 allocataires), 77% au CAPLP2 (80 
allocataires). 

% d'admis/inscrits % d'admis/inscrits 
IUFM hors IUFM 

Capes 38 19 
Capeps 46 16 
Capet 46 16 
CAPLP2 55 25 

Un bilan encourageant qui montre que 
la résorption de la crise du recrutement 
des enseignants passe par une 
augmentation importante du nombre 
d'allocations offertes. 

Les étudiants 
issus des IUFM 

réussissent mieux 
aux concours de 

recrutement. 

PROFESSEURS 
D'ÉCOLE: LISTE 
COMPLÉMENTAIRE 

a liste complémentaire est 
établie par le jury. Elle est 

I L * J utilisée pour pourvoir les 
emplois restés vacants ou libérés en 
cours d'année, ainsi que les emplois 
de professeurs d'école stagiaires 
démissionnaires ou externes 
(instituteurs notamment). 
Ce mode de recrutement présente 
des avantages certains : les candi­
dats de la liste complémentaire 
recrutés ont la garantie d'être titula­
risés à l'issue de l'année de forma­
tion suivant l'année passée sur le 
terrain. Mais gare aux illusions 
entretenues dans certains départe­
ments : l 'inscription sur la liste 
complémentaire n'est en aucune 
manière une garantie d'embauché, 
excepté pour les candidats acceptant 
de rejoindre les régions encore 
déficitaires. 

Stagiaires, 
étudiants, prenez 

tonta€t a v e c l e 
Sgen-CFDT 

Directeur de la publication : J.-M. 
Boullier Flashage : Cadet Photo Paris 9e. 
Imprimerie : ETC, Yvetot (76) 
Publicité Athène Paris 11e CPPAP 440D73S 
Fédéra t i on des synd ica ts g é n é r a u x de 
l 'éducat ion nat iona le et de la recherche 
publique 47/49, av. S. Bolivar 
75950 Paris cedex 19 

• Je désire recevoir un numéro gratuit de 

Profession Education. 

• Je suis interessé(e) par une information 

régulière du Sgen-CFDT pendant la 

première année de formation à l'IUFM : 
abonnement à Profession Education, 

bulletin spécifiques aux IUFM, ...

(contribution : 300 F pour les allocataires, 

100 F pour les non allocataires et les non-

salariés) 

• Je désire adhérer au Sgen-CFDT

(contacter le Sgen-CFDT local)  

Nom : 

Prénom : 

Adresse : 

IUFM de : 

Bulletin à renvoyer à : 

Sgen-CFDT 47 /49 , av.S. 

Bolivar 75950 Paris cedex 1 9 



La nouveauté du 
"cru" 1992 a été 
V existence 
d'épreuves 
professionnelles. 
Elles avaient fait 
grand bruit dans 
les centres de pré­
paration : "com­
ment pouvait-on 
tester des capaci­
tés profession­
nelles avant 
même d'y être 
entraîné ?", 
disaient les uns, 
"comment peut-

on recruter sans 
parler du futur 
métier ?", objec­
taient les autres. 
Les échos des 
premiers concours 
ont montré que 
gros­so modo, les 
choses ne se sont 
pas si mal pas­
sées, avec des 

variantes d'une 
discipline à une 
autre, ou d'un 
niveau à un 
autre. 

L'ÉPREUVE 
PROFESSIONNELLE 

DU TOUT PROFESSIONNEL 

POUR LES PE 

Les futurs professeurs d'école 
ne peuvent échapper aux 
aspects profess ionnels : 

toutes les épreuves du concours por­
tent, en partie ou en totalité, sur des 
documents ou travaux inspirés de 
l'exercice du métier, à l'écrit comme 
à l'oral. De plus, une épreuve orale 
(avec note 5 éliminatoire) est consa­
crée aux aspects généraux du métier. 
Les candidats peuvent s 'appuyer, 
s'ils le désirent, sur un dossier qu'ils 
ont alimenté, pour une part, à la suite 
d'observations (ou mises en oeuvre 
de projets) dans des classes. Ils peu­
vent, s'ils préfèrent, étudier un dos­
sier soumis par le jury. L'expérience 
a montré que ce dernier cas était 
moins facile pour les candidats 
moyens ou faibles, dans la plupart 
des jurys. 
Les conséquences n'ont pas été les 
mêmes dans toutes les académies : 
quand la concurrence est 
forte, perdre quelques points 
peut être fâcheux. La stratégie 
première, pour de futurs pro­
fesseurs d'école, est de regar­
der le rapport entre le nombre 
de places mis au concours et 
le nombre d ' é tud ian t s en 
formation en IUFM. Il est 
plus facile d'être reçu dans 
les académies de Versai l les , de 
Créteil, de Rouen, que dans celles de 
Rennes, Bordeaux, Montpellier ou 
Toulouse. 

rence, les supports uti l isés 
pour l ' ense ignement , les 
ins t ruments d'évaluation des 
élèves. 
Beaucoup d'étudiants, a priori peu 

Des disparités

DU BON SENS EN HISTOIRE 

ET GÉOGRAPHIE 
Sous cette expression bon enfant, se 
cache un équilibre subtil entre les 
tenants de la science didactique et 
les apôtres de la culture disciplinaire. 
Equilibre réussi, semble-t-il en his­
toire et géographie où l'option I a été 
préparée en 1992 de manière majori­
taire. Pour l'option I, le jury attend 6 
observations de classe, dont 3 en his­
toire et 3 en géographie, mais aussi 3 
en collège et 3 en lycée. Le jour de 

l'épreuve, le jury tire au sort 

 une des disciplines (histoire ou 
géographie) et interroge sur un 
thème présent dans les fiches importantes 

d'un jury à 
l'autre, d'un 
IUFM à

concernées. Parmi les critères 
utilisés par le jury 1992, on 
peu t citer : la place de la leçon 
dans la progression, la connais­
sance des textes officiels, la 
maîtrise des contenus de réfé­

l'autre. 

Pour le Sgen-CFDT, 
le concours doit 

se situer à l'entrée à 
l'IUFM. 

"Deux ans de véri­
table formation pro­

fessionnelle 
ne seraient 

pas de trop . " 

L'opt ion II n ' imposa i t pas 
d'observation de classes : les 
candidats qui l'avaient choisie 
devaient réagir à un dossier 
situant de manière générale la 
pédagogie de la discipline, his­
toire ou géographie : sans réfé­rence 
à un vécu, les candida ts 
moyens avaient peu de pr i ses 
d'indices et leurs prestations ont été 
souvent de moins bonne qualité. 

LA SESSION 1992 EN 

MATHÉMATIQUES 

Malgré l ' ex is tence de nombreux 
lieux de rencontre pour l ' ense i ­
gnement mathématique (IREM en 
particulier), les échos de la session 
1992 montrent que les différents 
jurys ont utilisé des types de ques­
t ionnements pas toujours homo­

gènes : cette prise de conscience est, 
en elle-même, un facteur de progrès. 
Le bulletin de l'association des pro­
fesseurs de mathématiques a publié 
en décembre 1992 un dossier où il 
ressort que, statistiquement, les can­
didats n'ont pas été brimés par une 
épreuve que les auteurs qualifient de 
transition. 
Il faudra suivre de près les conclu­
sions du rapport officiel qui sera 
publ ié par le Centre nat ional de 
documentation pédagogique. 

REVOIR LE SECTEUR PROFES­

SIONNEL 

Les candidats PLP du secteur des 
sciences et techniques industrielles 
ont , eux auss i , le choix entre 
l'option I (préparation d'un dossier) 
et l 'option II (étude d 'un dossier 
fourni par le jury). Mais le dossier 
attendu, dans le cas de l 'option I, 
porte sur deux aspects : une étude ou 
un projet technique, en relation avec 

les entreprises, et une exploi­

prises) : d'où l'impression de 
constituer un dossier bancal, où le 
rapport à la réalité est faussé en ce 
qui concerne la pédagogie. Contrai­
rement à la majorité des concours, 
les candidats doivent concevoir des 
séquences, ce qui, pour certains, relè­
ve de la construction purement artifi­
cielle. On peut se demander si les 
jurys n'ont pas organisé les épreuves 
pour des candidats qui ont déjà une 
expérience enseignante : beaucoup 
d'entre eux sont dans ce cas, mais il 
serait dangereux d'éliminer ceux que 
l'on cherche, justement, à attirer vers 
le secteur des lycées professionnels. 

Jeanne Bolon 

favorables aux aspects profes­
sionnels, ont été conquis par leurs 
premières rencontres avec les élèves 
à l'occasion de la préparation 
du dossier. Des épreuves 

qui favorisent 
les étudiants 

tation pédagogique en classe. 
Or les candidats 1992 n'ont 
pas pu, dans la quasi totalité 
des cas, conduire des obser­ 
vations de classe sur des  
thèmes relevant de leur dos­
sier professionnel (entre­

possédant une 
expérience de 

terrain. 



MAITRES EN FORM1 ! Des problèmes ? 

Etudiants et sta­

giaires d'IUFM, 

vous en soulevez 

beaucoup : 

bachotage de la 

première année et 

réduction de la 

formation à 

moins d'un an, 

importance du 

travail et emplois 

du temps démen­

tiels, absence de 

contacts entre les 

différentes sec­

tions, et tous ces 

problèmes 

d'organisation 

qui finissent par 

vous "prendre la 

tête". Profession 

Education est allé 

à votre rencontre. 

Partagez-vous les 

points de vue 

exprimés ? 

N'hésitez pas à 

nous faire part de 

vos réactions. 

Amiens , de Nantes , de 
Caen, de Toulouse ou de 
Corse , les futurs ensei­

gnants, documentalistes ou conseillers 
d'éducation font la même remarque : la 
première année d'IUFM ne forme pas au 
métier, elle prépare au concours. "Une 
classe prépa-IUFM", selon l'image de 
Valérie, professeur d 'école stagiaire 
(PE2) à Ajaccio. Chris tophe, PE2 à 
Amiens, parle de "formation détournée" 
et Laurence, professeur stagiaire des 
lycées et collèges (PLC1) à Nantes, 
ajoute : "les étudiants en viennent à 
rejeter la formation pédagogique qui ne 
leur parait pas essentielle. " 
"La nouveauté", ironise Valérie, "reste 
la restriction du volume horaire consa­
cré à la formation professionnelle. 
Dans les écoles normales, on 
avait deux ans. A l'IUFM, il 
nous reste neuf mois ! " En 
attendant, il faut faire avec. 
Et même si Fanny, profes­
seur de lycée profession­
nel s tagiaire (PLP1) à 
Nantes, note : "Par rapport 
à la fac, c'est merveilleux. 

 de Je suis très satisfaite 
la formation que je 
reçois", ou si Christophe 
d'Amiens, juge la prépa­
ration au concours "per­
formante", cela ne — 
les empêche pas de 
trouver la somme de 
travail particulièrement importante en 
première année. A cela s'ajoutent des 
problèmes d'organisation. Le jonglage 
avec les emplois du temps relève de la 
prouesse. Certains IUFM ont fait des 
efforts : à Toulouse, des cours ont lieu le 
samedi matin pour les salariés, à Nantes, 
tous les cours des futurs P L P sont 
regroupés sur deux jours. Mais les stages 
d'observation sont mal organisés, des 
étudiants font parfois cent kilomètres 
pour assister à un cours, reporté sans que 

les stagiaires en aient été avertis, la pré­
paration pour réaliser le "dossier docu­
mentaire" des stagiaires "Doc." est quasi 
inexistante, ou, comme à Ajaccio, on fait 
appel à des intervenants extérieurs pour 
pallier l 'absence d'enseignants forma­
teurs. Sans compter la mauvaise volonté 
de certaines universités à rencontre des 
IUFM. "Le lundi", raconte Laurence, 
"devait être réservé à la formation pro­

fessionnelle à l'IUFM. La fac nous a mis 
des cours ce jour-là. A nous de choisir ! " 
La barrière du concours une fois fran­
chie, les stagiaires se trouvent confrontés 
à la réalité du terrain. Pierre, PLC2 à 
Amiens, regrette le manque d'interaction 
entre ses six heures d'enseignement et le 
temps passé à l'IUFM : "Les problèmes 

rencontrés devant les élèves, 
personne n'ose en parler. Si 

tu es en difficulté, tu 
trouveras de l'aide 
auprès des collègues de 
ton lycée, mais pas à 
l'IUFM." Suzanne , 
PLC2 à Caen, partage 
cet avis : "On 
ne nous explique pas 
comment tenir une 
classe. Si on n'y 
arrive pas, c'est 
qu 'on n 'est pas fait 

pour être
— prof!" 
^ Laurence , de 

Nantes, ajou­
te : "C'est "débrouille-toi". Beaucoup 
de stagiaires sont déprimés. " Angèle, 
PLP stagiaire à Nantes, est en revanche 
assez satisfaite. Le système d'alternance 
formation pédagogique/réalité du terrain 
fonctionne bien : "Le groupe de référen­
ce se réunit à l'IUFM tous les jeudis. A 
la demande, nous avons des complé­

disciplinaire.ments de formation 
Régulièrement, nous faisons "applica­
tion avec les élèves" (simulation d'un 
cours sur un thème donné). Je rencontre 



Véronique, à 
Amiens, Isabelle, à 

Toulouse, ont tra­
vaillé comme ortho­

phonistes avant de 
s'orienter 
vers 
l'éducation. 
A 

aucun moment, 
l'institution ne leur 
a proposé de mettre 

leurs compétences 
au service de la for­
mation de leurs col­

lègues stagiaires. 
L'utilisation des 

ressources humaines 
n 'est-elle 

pas pourtant le 
propre de tout bon 

pédagogue ? 

aussi deux fois par semaine le conseiller 
pédagogique. " Françoise, documentalis­
te stagiaire, apprécie le travail en groupe 
de référence et les cours , "essentielle­
ment techniques". Mais aux deux jour­
nées de cinq heures par semaine 
en "responsabilité", elle préférerait un 
mois à temps plein 
pour mieux appré­
hender les difficul­
tés et aussi mieux 
connaître les élèves et 
les enseignants. Nadia, 
conseillère d'éduca­
tion s tagia i re à 
Nantes, estime "le 
stage en situa- ^ 
tion, à la fois en 
doublette et en res­
ponsabilité, et le 
stage en pratique 
accompagnée dans d'autres établisse­
ments très formateurs. " Mais elle regret­
te que le groupe de référence ne permet­
te pas davantage de réflexion sur les pra­
tiques. L'IUFM devait constituer le creu­
set commun à tous les enseignants, CPE, 
documentalistes, que le Sgen-CFDT a 
toujours réclamé. Dans les faits, seuls 
quelques modules communs font se ren­
contrer les stagiaires. Angèle constate 
amèrement : "La seule occasion d'un 
stage commun aux PE, PLC, PLP a eu 
lieu un mercredi. Or, c'est le jeudi qui 
est réservé pour les stages à l IUFM. Le 
mercredi, nous avons nos cours !" 
Accumulés, ces problèmes pèsent sur les 
stagiaires. D'autant que la charge de tra­

vail est importante. "Le mémoire, plus les 
fiches didactiques, plus les cours à pré­
parer", c'est beaucoup pour Suzanne de 
Caen. Surtout, ajoute-t-elle, "quand on a 
l'impression d'être toujours évaluée au 
lieu d'avoir delà formation. "Gisèle, qui 

apprécie ses neuf heures de cours 
quand ses cama­
rades anciens 
MA sont obligés 

—^ de travailler à 
"11=? temps plein en 
jjj^P, s ' i n t e r -
MFoge '."Comment 
< font-ils ? La pré-

pàriïtron de mes neuf 
heures me prend déjà tout 

mon temps !" Nadia 
se plaint aussi de 
l'abondance du tra-

" vatTdemàndé aux-CPE stagiaires. "Le 
mémoire professionnel, le bilan des 
stages, les compte-rendus de modules, les 
stages, les déplacements, c'est trop ! On 
a tous des enfants, c'est difficile de tout 
concilier. " Seule Cécile (PE2) trouve que 
c'est "cool" : "Quand on voit l'intérêt 
des choses, le travail devient plus 
agréable. Et puis, nous avons beaucoup 
de travail en équipe, ça stimule. " 
Améliorer le fonctionnement des IUFM, 
donner plus d'efficacité à la formation 
professionnelle, ... les étudiants et les 
s tagiaires ont des p ropos i t ions . 
Beaucoup comptent sur le Sgen-CFDT 
pour les aider à les porter. Il y est prêt. 

Jean-François Rossard 

LES TEXTES CONCERNANT L'ÉPREUVE PROFESSIONNELLE 
• BO spécial n° 6 du 11/07/1991 : arrêté organi­
sant les concours de recrutement dans le second 
degré (Capes-Capet).
• BO n° 44 du 19/11/1992. Statut des PLP : 
- concours de recrutement des PLP 2
- cycle préparatoire au concours interne d'accès 
du deuxième grade du corps des PLP. 
• BO n° 33 du 26/9/1991 : note portant création 
de l'épreuve professionnelle dans les épreuves 
d'admission du concours de recrutement du 
second degré (Capes-Capet-CAPLP2). 
Modifications au BO n° 33 du 3/09/1992.
BO n° 5 du 30/01/1992 : arrêté portant sur les 
épreuves du concours de recrutement des pro­ 

fesseurs d'école. 
BO n° 12 du 12/03/1992 : informations pra­
tiques sur le déroulement de l'épreuve profes­
sionnelle (session 92-93 des Capes-Capet-
CAPLP2). 
BO spécial n° 5 du 3/09/1992 : précision sur le 
déroulement de l'épreuve professionnelle 
(Capes-Capet-CAPLP2). 
"Ceux qui auront choisi... [l'option 1] devront 
être en mesure de communiquer au jury les 
notes de synthèse de ces observations au 
moment de leur convocation aux épreuves 
d'admission." 
JO du 10 décembre 1992 : CA CPE 
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